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CABINET DU PREFET

Arrêté CAB/BPS n° 2015.652 du 04 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  pour  l’établissement  « Hôtel  Melia »  sis  2-4,
esplanade du Général de Gaulle à COURBEVOIE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Georges ROLL, en sa qualité de Directeur général,
représentant  l’établissement  « Hôtel  Melia »  sis  2-4,  esplanade  du  Général  de  Gaulle  à
Courbevoie (92400), en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection
pour un total de 35 caméras intérieures et 2 caméras extérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur  Georges  ROLL,  en  sa  qualité  de  Directeur  général,  représentant
l’établissement « Hôtel Melia» est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection pour un total  de 32 caméras intérieures et 2 caméras extérieures, dans les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0408.
Les caméras n° 1, 19 et 39 qui visionnent le salon niveau +1, le bar RDC, et le bar situé au 19e

étage sont refusées, car elles portent atteinte à la vie privée de la clientèle.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras  situées dans les espaces ouverts au public,  au niveau de l’entrée/sortie  de la
clientèle, sous réserve de flouter les bâtiments visionnés par la caméra n°3 du RDC entrée
lobby  haut,  du  lobby  bas,  des  accès  à  la  brasserie,  des  paliers  ascenseurs,  des  accès
intérieur/extérieur  au  parking  situé  au  4e sous-sol,  devront  être  dotées  de  masquages
dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), à
masquer  les  moyens  de  paiement  par  carte  bancaire,  et  ce,  dans  le  respect  des  libertés
individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
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De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Directeur,  représentant
l’établissement  « Hôtel  Melia »  sis  2-4,  esplanade  du  Général  de  Gaulle  à  Courbevoie
(92400).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 5
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
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ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Georges
ROLL, en sa qualité de Directeur général, représentant l’établissement « Hôtel Melia » sis 2-
4, esplanade du Général de Gaulle à Courbevoie (92400).

                                                                                                           Le Préfet,
                                                                                           Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                      Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                     Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015. 721 du 17 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée à la ville de Sèvres pour l’établissement « CENTRE
CULTUREL LE SEL» sis 47, Grande Rue à SEVRES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la lettre de Monsieur Grégoire de LA RONCIERE, en sa qualité de maire, représentant la
ville de Sèvres accordant l’autorisation à Madame Clémentine DE MAISTRE, en sa qualité
de Directrice représentant l’établissement « CENTRE CULTUREL LE SEL» sis 47, Grande
Rue à Sèvres (92310) de faire procéder à l’installation d’un système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Madame Clémentine DE MAISTRE, en sa qualité de Directrice,
représentant l’établissement « CENTRE CULTUREL LE SEL» sis 47, Grande Rue à Sèvres
(92310), en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un système de vidéoprotection pour un
total de 13 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
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Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Madame Clémentine DE MAISTRE, en sa qualité de Directrice représentant
l’établissement « CENTRE CULTUREL LE SEL» est autorisée à installer, à l’adresse sus-
indiquée,  un système de vidéoprotection pour un total  de 13 caméras intérieures,  dans les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0462.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des salles de spectacles, des
couloirs  et  aires  de  circulation,  des  issues  de  secours,  des  entrées/sorties,  des  zones
d’exposition devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Régisseur  Général,  représentant
l’établissement « CENTRE CULTUREL LE SEL» sis 47, Grande Rue à Sèvres (92310).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
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n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Grégoire
de  LA  RONCIERE,  en  sa  qualité  de  maire,  représentant  la  ville  de  Sèvres  et  Madame
Clémentine  DE  MAISTRE,  en  sa  qualité  de  Directrice  représentant  l’établissement
« CENTRE CULTUREL LE SEL» sis 47, Grande Rue à Sèvres (92310).

                                                                                                    Le Préfet,
                                                                                   Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                 Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
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Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.722  du  17  décembre  2015  portant  modification  de
l’autorisation d’exploiter un système de vidéoprotection délivrée à la Ville du PLESSIS-
ROBINSON pour les voies publiques.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014.604 du 19 aout 2014 relatif à l’autorisation d’exploitation d’un
système de vidéoprotection pour les voies publiques ;
Vu la demande présentée par Monsieur Philippe PEMEZEC, en sa qualité de maire de la ville
du Plessis-Robinson, en vue d’obtenir la modification de l’autorisation d’exploiter un système
de vidéoprotection sur les voies publiques, pour l’ajout de 31 caméras ;
Vu l’avis  émis  par la  Commission Départementale  de Vidéoprotection en sa séance du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Philippe PEMEZEC, en sa qualité de maire de la ville du Plessis-
Robinson, est autorisé à modifier le système de vidéoprotection sur les voies publiques, dans
les conditions fixées au présent arrêté valable jusqu’au 19 août 2019 renouvelable, en ajoutant
31 caméras, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/0525. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par
arrêté préfectoral n° 2014.604 du 19 aout 2014 et qui concernait 39 caméras pour les voies
publiques.
Le système d’exploitation de vidéoprotection est désormais composé d’un total de 70 caméras
sur les voies publiques, listées en annexe.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics,
régulation du trafic routier, prévention du trafic de stupéfiants, constatation des infractions
aux règles de la circulation.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras urbaines, dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages
complets  de  façon  à  ne  pas  visionner  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations) et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :
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De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Police Municipale sise 3, rue de la
Mairie au Plessis-Robinson (92350).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé en matière de vidéoprotection.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
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ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai du 19 août 2019. Une nouvelle demande devra
alors être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Philippe
PEMEZEC, en sa qualité de maire de la ville du Plessis-Robinson sis 3, rue de la Mairie au
Plessis-Robinson (92350).

                                                                                                             Le Préfet,
                                                                                           Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                       Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                       Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
Annexe  à  l'arrêté  préfectoral  CAB/BPS  n°  2015.722  du  17  décembre  2015  portant
modification de l’autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection délivrée à la
Ville du PLESSIS-ROBINSON (92350) pour les voies publiques.
VILLE DU PLESSIS-ROBINSON 

Quartiers /Zones /Rues
Nombre de
Caméras

Liste des caméras autorisées
Angle Grand Place / Grande rue 1
Angle Grand Place / avenue Charles de Gaulle 1
Place François Spoerry 1
Place Charles Pasqua (Anciennement Place de la Résistance)
Place du 8 mai 1945 1
Rue du Loup Pendu (Intersection Free Parc) 1
Angle avenue Léon Blum / rue Robert Debré 1
Angle avenue de la Libération / rue du Loup Pendu + (Côté
Allée Harvey 

2

Angle avenue Paul Langevin / avenue Edouard Herriot 1
Place Woking 1
Angle avenue Aristide Briand / rue Raye Tortue 1
Face 24 rue du Moulin Fidel 1
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4 rue du Capitaine Georges Facq (facer au Lycée Montesquieu /
Groupe scolaire H.Wallon)

1

Angle avenue de la résistance / avenue du général Leclerc 1
Carrefour avenues de la République / de Robinson & rues de
Malabry / Edmond About 

1

49 rue Bernard Iske 1
19 rue Louis Pergaud 1
Angle rue Paul Rivet / avenue Edouard Herriot 1
Promenade des Berges 1
Allée des Hiboux 1
14 rue Claude Nicolas Ledoux (Face Collège Claude Nicolas
Ledoux)

1

Promenade des Quatre saisons 1
Chemin des Nénuphars 1
Place de l’Auditorium 1
Rue Robert Debré (Face au Gymnase Joliot-Curie) 1
Angle rue du Loup Pendu / rue Auguste Rodin 1
Angle avenue Paul Langevin / avenue de la Libération 1
Enceinte du Parc des Sports 1
5 rue Blaise Pascal (Face à la Piscine) 1
Place du Plessis Piquet 1
Allée des Ondes 1
Chemin de l’Eau Vive 1
Place de la Mairie 1
Carrefour  avenues  de  la  Résistance  /  du  Plessis  /  Raymond
Croland & rue Edmond About 

1

rue André le Nôtre (Au droit de l’Eglise sainte Magdelaine) 1
Avenue de la Libération (Parking Leader Price) 1
Rue des Suisses (Face groupe scolaire Jean Jaurès) 1
Angle rue de l’Orangerie / rue de la Ferme 1

Angle allée du Tour du lac (passerelle) / rue du Loup Pendu 1
Angle avenue Léon Blum / square du Docteur Roux 1
52 avenue Charles de Gaulle 1
Angle allée des ondes / rue Raye Tortue 1
2 avenue Florian ( à proximité du porche) 1
Face au 05-07 avenue Florian 1
Angle avenue Paul Langevin / avenue Descartes 1
Angle avenue Edouard Herriot / voie d’Igny (Cimetière) 1
Angle rue Bagno à Ripoli / allée des Mouilleboeufs 1
Angle rue Paul Jaude / rue Edmond About 1
Angle rue Amélie / rue de la Fontaine 1
Angle rue de Malabry /rue de l’Etang de l’Ecoute s’il Pleut 1
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Angle rues de la Fosse Bazin / Arthur Ranc / pasteur / de Fontenay 1
Angle rue Jean Longuet / des Abricotiers / du Progrès 1
Angle rues du Plateau / des Feuillants / de la Garenne 1
Angle rues de la Garenne / du Belvédère / des Suisses / de la Côte 1
Angle rues de la Garenne / de Fontenay & allée du Square 1
Angle boulevard du Moulin de la Tour / allée des Roses 1
Angle rue du Tour de l’Etang / sentier du Coteau 1
20 rue de Fontenay (face escalier du Coteau) 1
Angle rue Colbert / rue du Tour de l’Etang 1
Angle rue Paul Rivet / Chemin de la Côte sainte Catherine 1
Angle avenue du Général Leclerc / rue de Fontenay 1
19 avenue Charles de Gaulle (Esplanade) 1
Enceinte du jardin de Robinson 1
Parking Square Joliot-Curie (derrière le groupe scolaire Joliot-Curie) 1
Angle rue des Suisses / rue du Coteau 1
Angle avenue de la République / rue Lucien Arrufat 1
Place Maurice PayretDortail 1
Angle  allée  du  jardin  de  Robinson  /  mail  Piéton  (derrière  rue  Fernand
Fourcade)

1

Angle rue de Sceaux / rue Edmond About 1
TOTAL 70

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.723  du  17  décembre  2015  portant  modification  de
l’autorisation  d’exploitation  d’un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  la  Ville  de
SURESNES pour les voies publiques.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral CAB/BPS n° 2014.715 du 31 décembre 2014 relatif à l’autorisation
d’exploitation d’un système de vidéoprotection pour les voies publiques ;
Vu la demande présentée par Monsieur Christian DUPUY, en sa qualité de maire de Suresnes
(92150),  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  modifier  l’exploitation  du  système  de
vidéoprotection pour les voies publiques, par l’ajout de 3 caméra aux rues :
Secteur Cité Jardin (Place Stalingrad / théâtre Jean Vilar et Carrefour Aristide Briand / avenue
Président Wilson)
Carrefour Desbassyns de Richemont / rue Jules Ferry
Vu le tableau récapitulatif du nombre de caméras précédemment autorisées et le nombre de
caméras  déclarées  par  Monsieur  Christian  DUPUY,  en  sa  qualité  de  maire  de  Suresnes
(92150) ;
Vu l’avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  en  sa  séance  du  
2 novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
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Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Christian DUPUY, en sa qualité de maire de Suresnes, est autorisé à
modifier l’installation du système de vidéoprotection pour les voies publiques, en ajoutant 3
caméras,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  valable  jusqu’au 31 décembre  2019
renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°
2010/0411.
Le système d’exploitation de vidéoprotection est désormais composé d’un total de 79 caméras
sur les voies publiques, listées en annexe.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics,
prévention du trafic de stupéfiants, constatation des infractions aux règles de la circulation.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras urbaines, dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages
complets  de  façon  à  ne  pas  visionner  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations) et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Police Municipale sise 3 bis, rue
Carnot à Suresnes (92150).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
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n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé en matière de vidéoprotection.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable  au  terme  du délai  du 31 décembre  2019.  Une nouvelle  demande
devra alors être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Christian
DUPUY, en sa qualité de maire de Suresnes sis 2, rue Carnot à Suresnes (92150).

                                                                                                      Le Préfet,
                                                                                 Pour le Préfet et par délégation,
                                                                              Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                 Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
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Annexe  à  l'arrêté  préfectoral  CAB/BPS  n°  2015.  723  du  17  décembre  2015  portant
modification de l’autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection délivrée à la
Ville de SURESNES (92150) pour les voies publiques.

VILLE DE SURESNES

Quartiers /Zones /Rues/Secteurs
Nombre de
Caméras

Liste des caméras autorisées
Place Henri IV 5
Place du Général Leclerc 1
Place du 8 mai 1945 1
Place du Puits d’Amour 1
Dalle commerciale Quadrant 5
Dalle rue Jules Ferry 1
Square Bazin 1
Place de l’Hôtel de ville 2
Conservatoire 13
Police municipale 3
Boulevard Henri Sellier 2
Gare Tramway Longchamp 3
Merlin de Thionville 1
ZAC Rivière Seine 1
Tramway Belvédère 9
Liberté 10
République 3
Cités Jardins 11 + 2 
Rond-point Georges Pompidou 1
Terrasse du Fecheray 1
Plateau Ouest 1
Carrefour Desbassyns de Richemont / rue Jules Ferry 1

TOTAL 79

Arrêté CAB/BPS n° 2015. 724 du 17/décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  à  la  ville  de  RUEIL-MALMAISON  pour  le
«CONSERVATOIRE» sis avenue Paul Doumer à RUEIL-MALMAISON.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Patrick OLLIER, en sa qualité de maire, représentant
la  ville  de  Rueil-Malmaison,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  un  système  de
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vidéoprotection pour le «Conservatoire» sis avenue Paul Doumer à Rueil-Malmaison (92500),
pour un total de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur  Patrick OLLIER, en sa qualité  de maire,  représentant  la  ville  de
Rueil-Malmaison,  est  autorisé  à  installer,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection  pour  un  total  de  3  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0478.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau du couloir du sous-sol, des
entrées/sorties, des issues de secours et notamment la caméra extérieure devront être dotées de
masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation,
rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Police Municipale, représentant la
ville de Rueil-Malmaison, sise 118, avenue Paul Doumer à Rueil-Malmaison (92500).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Patrick
OLLIER, en sa qualité de maire, représentant la ville de Rueil Malmaison, sis 13, boulevard
Foch à Rueil Malmaison (92500).

                                                                                                 Le Préfet,
                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                            Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.725  du  17  décembre  2015  portant  modification  de
l’autorisation  d’exploitation  d’un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  la  Ville  de
GENNEVILLIERS pour les voies publiques.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2015.111 du 3 mars 2015 portant modification de
l’autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection pour les voies publiques ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Patrice  LECLERC,  en  sa  qualité  de  Maire  de
Gennevilliers  (92230),  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  modifier  le  système  de
vidéoprotection pour les voies publiques par l’ajout de 22 caméras ;
Vu la lettre de Monsieur Patrice LECLERC, en sa qualité de Maire de Gennevilliers précisant
que  les  16  caméras  qui  avaient  été  autorisées  dans  sa  dernière  demande,  n’ont  pas  été
déployées.
Vu l’avis  émis  par la  Commission Départementale  de Vidéoprotection en sa séance du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Patrice LECLERC, en sa qualité de Maire de Gennevilliers (92230),
est autorisé à modifier l’installation du système de vidéoprotection pour les voies publiques,
en ajoutant 22 caméras, dans les conditions fixées au présent arrêté valable jusqu’au 3 mars
2019 renouvelable,  conformément  au dossier  annexé à la  demande enregistrée  sous  le  n°
2012/0514.
Le système d’exploitation de vidéoprotection est désormais composé d’un total de 48 caméras
sur les voies publiques, listées en annexe.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, préventions risques
naturels  ou  technologiques,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras urbaines, dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages
complets  de  façon  à  ne  pas  visionner  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations) et ce, dans le respect des libertés individuelles.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Olivier BONNEFOND, en
sa qualité de commissaire principal, représentant la ville de Gennevilliers sis 19, avenue de la
Liberté à Gennevilliers (92230).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé en matière de vidéoprotection.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai du 3 mars 2019. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Patrice
LECLERC,  en  sa  qualité  de  Maire  de  Gennevilliers,  au  177,  avenue  Gabriel  Péri  à
Gennevilliers (92230).

                                                                                                         Le Préfet,
                                                                                         Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                      Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                   Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
Annexe  à  l'arrêté  préfectoral  CAB/BPS  n°  2015.725  du  17  décembre  2015  portant
modification de l’autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection délivrée à la
Ville de GENNEVILLIERS (92230) pour les voies publiques.

VILLE DE GENNEVILLIERS 

Quartiers /Zones /Rues
Nombre de
Caméras

Liste des caméras autorisées
Carrefour A. Lanternier / Couture d’ Auxerre 1
Carrefour L. Mazalaigue / Beaumarchais 2
Espace Central carrefour (aménagement espace centre ouest) 1
Carrefour Lenine /L. Mazalaigue 3
Carrefour L. Jouvet / J.J. Rousseau 1
Carrefour L. Jouvet / G. de Maupassant 1
G. de Maupassant / Beaumarchais 1
Place des Courtilles / A. Lanternier 1
Avenue du Luth / M. Ravel 1
Avenue du Luth / Lénine 2
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Avenue du Luth / J.J. Rousseau 1
Avenue du Luth / E. Delacroix 1
P. Verlaine / J. Perrin 1
L. Mazalaigue / G. Moquet 1
J. Perrin / Parking résidence 1
J. Perrin / E. Delacroix 1
M. Ravel / E. Manet 1
P. Verlaine 1
A. Césaire 1
Lanternier / E. Varlin 1
L. Mazalaigue / D. Diderot 1
D. Diderot 1

Entrée du Centre Culturel et Social Aimé Césaire (LUTH) 1
Carrefour rue Transversale – rue Henri Vuillemin 2
Boulevard Louise Michel 2
Carrefour rue des Caboeufs – rue du Fossé Blanc 2
Rue du Moulin de cage – rue Noëls – rue de la Bongarde 1
Avenue Louis  Roche – rue du moulin  de cage – rue Thomas
Edison

2

Carrefour rue de la Bongarde – avenue Henri Colin 2
Carrefour rue Thomas Edison – Chemin de Saint Denis 2
Carrefour  avenue  Louis  Roche  –  boulevard  Louise  Michel  /
Gallieni

1

Gare RER Gennevilliers 1
Rond-point Pierre Timbaud 1
Pont des Caboeufs 1
Avenue Laurent Cély – Rue du Fossé Blanc 1
Avenue Laurent Cély – rue Transversale 2
Gare RER les Grésillons 1
TOTAL 48

Arrêté CAB/BPS n° 2015.726 du 24 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  « La  Vie  Claire »  sis  58,  rue
Boucicaut à FONTENAY AUX ROSES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par le Coordinateur réseau de la société La Vie Claire, agissant pour
le compte du supermarché « La Vie Claire » sis 58, rue Boucicaut  à Fontenay aux Roses
(92260), en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un système de vidéoprotection pour un
total de 8 caméras intérieures ;
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Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Coordinateur réseau de la société La Vie Claire, agissant pour le compte du
supermarché « La Vie Claire » est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection pour un total de 8 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0420.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras intérieures situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des caisses, des
entrées/sorties  de  la  clientèle  et  des  rayonnages,  devront  être  dotées  de  masquages
dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), à
masquer  les  moyens  de  paiement  par  carte  bancaire,  et  ce,  dans  le  respect  des  libertés
individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Responsable  informatique,
représentant la société La Vie Claire sis 1982, route départementale 386 à Montagny (69700).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un exemplaire  sera  adressé  au  Coordinateur
réseau de la société La Vie Claire, agissant pour le compte du supermarché « La Vie Claire »
sis 1982, route départementale 386 à Montagny (69700).

                                                                                                           Le Préfet,
                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                       Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                     Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.727 du 24 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée à l’établissement « La Vie Claire » sis 2, rue Marcel
Cerdan à LEVALLOIS-PERRET.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par le Coordinateur réseau de la société La Vie Claire, agissant pour
le  compte  du supermarché  « La Vie  Claire » sis  2,  rue Marcel  Cerdan à  Levallois-Perret
(92300), en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un système de vidéoprotection pour un
total de 6 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Coordinateur réseau de la société La Vie Claire, agissant pour le compte du
supermarché « La Vie Claire » est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection pour un total de 6 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0421.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras intérieures situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des caisses, des
entrées/sorties  de  la  clientèle  et  des  rayonnages,  devront  être  dotées  de  masquages
dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations),
les moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
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L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Responsable  informatique,
représentant  la société  La Vie Claire  sis  1982, route départementale  386 à MONTAGNY
(69700).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

32



ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un exemplaire  sera  adressé  au  Coordinateur
réseau de la société La Vie Claire, agissant pour le compte du supermarché « La Vie Claire »
sis 1982, route départementale 386 à MONTAGNY (69700).

                                                                                       Le Préfet,
                                                                    Pour le Préfet et par délégation,
                                                      En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                             Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                                          Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.728 du 24 décembre 2015 modifiant l’autorisation d’exploiter
un système de vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  «LIDL» sis  44,  avenue  des
Grésillons à ASNIERES-SUR-SEINE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral CAB/BPS n° 2014.446 du 2 juillet 2014 portant autorisation d’installer
un système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Le Directeur Régional, représentant l’établissement « LIDL »
sis 44, avenue des Grésillons à Asnières-sur-Seine (92600), en vue d’obtenir l’autorisation de
modifier l’exploitation du système de vidéoprotection par l’ajout d’1 caméra intérieure et le
changement du matériel ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Directeur Régional,  représentant l’établissement  « LIDL », est autorisé à
modifier, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total
de 14 caméras, dans les conditions fixées au présent arrêté, valable jusqu’au 2 juillet 2019
renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2014/0482.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, préventions risques
naturels  ou  technologiques,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  lutte  contre  la  démarque
inconnue. 
Autre : Lutte contre les braquages et les agressions
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de la surface de vente,
l’entrée/sortie  de  la  clientèle  du  magasin,  les  caisses  devront  être  dotées  de  masquages
dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations),
les moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles. 

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Responsable  administratif,
représentant  l’établissement  « LIDL »  sis  ZI  Les  50  Arpents  à  SAINT  GERMAIN  LES
ARPAJON (91180).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai de validité au 2 juillet 2019. Une nouvelle demande
devra alors être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Directeur
Régional, représentant l’établissement « LIDL » sis ZI Les 50 Arpents à SAINT GERMAIN
LES ARPAJON (91180).

                                                                         Le Préfet,
                                                         Pour le Préfet et par délégation,
                                    En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                              Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                           Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
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Arrêté CAB/BPS n° 2015.729 du 24 décembre 2015 modifiant l’autorisation d’exploiter
un système de vidéoprotection délivrée à l’établissement «LIDL» sis 344, rue Gabriel
Péri à COLOMBES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral CAB/BPS n° 2011.420 du 17 juin 2011 portant autorisation d’installer
un système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par le Directeur Régional, représentant l’établissement « LIDL » sis 
344,  rue  Gabriel  Péri  à  Colombes  (92700),  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  modifier
l’exploitation  du  système  de  vidéoprotection  par  l’ajout  de  2  caméras  intérieures,  du
changement et du déplacement du matériel ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Le Directeur  Régional,  représentant  l’établissement  « LIDL » est  autorisé  à
modifier, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total
de 13 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq
ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2011/0479.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, préventions risques
naturels  ou  technologiques,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  lutte  contre  la  démarque
inconnue. 
Autre : Lutte contre les braquages et les agressions.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des rayonnages devront être
dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de
circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations), les moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés
individuelles. 

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
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De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Responsable  administratif,
représentant  l’établissement  « LIDL »  sis  ZI  Les  50  Arpents  à  SAINT  GERMAIN  LES
ARPAJON (91180).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
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ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai de validité au 2 juillet 2019. Une nouvelle demande
devra alors être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Directeur
Régional, représentant l’établissement « LIDL » sis ZI Les 50 Arpents à SAINT GERMAIN
LES ARPAJON (91180).

                                                                                   Le Préfet,
                                                                Pour le Préfet et par délégation,
                                                   En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                             Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                                        Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.730 du 24 décembre 2015 modifiant l’autorisation d’exploiter
un système de vidéoprotection délivrée à l’établissement «LIDL» sis 73, rue Sadi Carnot
à NANTERRE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  CAB/BPS n°  2011.648 du 3  octobre  2011 portant  autorisation
d’installer un système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Le Directeur Régional, représentant l’établissement « LIDL »
sis  73,  rue  Sadi  Carnot  à  Nanterre  (92000),  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  modifier
l’exploitation du système de vidéoprotection par le retrait de 2 caméras, le changement et le
déplacement du matériel ;
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Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Le Directeur  Régional,  représentant  l’établissement  « LIDL » est  autorisé  à
modifier, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total
de 16 caméras  intérieures,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  valable  jusqu’au 3
octobre 2016 renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0505.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, préventions risques
naturels  ou  technologiques,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  lutte  contre  la  démarque
inconnue. 
Autre : Lutte contre les braquages et les agressions
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  au  niveau  des  rayons,  de
l’entrée/sortie  de la clientèle  du magasin et  des caisses devront être dotées de masquages
dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations),
les moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles. 

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Responsable  administratif,
représentant  l’établissement  « LIDL »  sis  ZI  Les  50  Arpents  à  SAINT  GERMAIN  LES
ARPAJON (91180).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
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des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable  au  terme  du  délai  de  validité  au  3  octobre  2016.  Une  nouvelle
demande devra alors être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Directeur
Régional, représentant l’établissement « LIDL » sis ZI Les 50 Arpents à SAINT GERMAIN
LES ARPAJON (91180).

                                                                                      Le Préfet,
                                                                      Pour le Préfet et par délégation,
                                                        En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                              Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                                           Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
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un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.732 du 24 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  pour  l’établissement  «BOUTIQUE  NAUDIN  –
TABAC CADEAUX » sis 2, place de la Défense au CNIT à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Thierry  NAUDIN,  en  sa  qualité  de  Gérant,
représentant l’établissement «BOUTIQUE NAUDIN – TABAC CADEAUX » sis 2, place de
la Défense au CNIT Puteaux (92800), en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de
vidéoprotection pour un total de 4 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Thierry  NAUDIN,  en  sa  qualité  de  Gérant,  représentant
l’établissement «BOUTIQUE NAUDIN – TABAC CADEAUX » est autorisé à installer,  à
l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection pour un total de 4 caméras intérieures
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0469.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  au  niveau  de  l’accueil  et  des
comptoirs de vente, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner
le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations), les moyens de paiement par carte bancaire, et
ce, dans le respect des libertés individuelles.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thierry NAUDIN, en sa
qualité  de  Gérant,  représentant  l’établissement  «BOUTIQUE  NAUDIN  –  TABAC
CADEAUX » au 59, rue des Sablons à MAREIL MARLY (78750).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours, au regard de la sensibilité du site.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

42



ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Thierry
NAUDIN, en sa qualité de Gérant,  représentant l’établissement  «BOUTIQUE NAUDIN –
TABAC CADEAUX » sis les Boutiques du CNIT Bp 372 à PARIS LA DEFENSE (92053).

                                                                                     Le Préfet,
                                                                  Pour le Préfet et par délégation,
                                                  En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                         Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                                      Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.733 du 24 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement «PHARMACIE DU RER» sis
Station La Défense à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Florence  ROCHET,  en  sa  qualité  de  Présidente,
représentant  l’établissement  «PHARMACIE DU RER» sis  Station  La  Défense  à  Puteaux
(92800),  en vue d’obtenir  l’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection pour un
total de 24 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;

43



Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Madame  Florence  ROCHET,  en  sa  qualité  de  Présidente,  représentant
l’établissement «PHARMACIE DU RER» est autorisée à installer, à l’adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection pour un total de 24 caméras intérieures dans les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0415.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue,
prévention du trafic de stupéfiants.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des caisses, du comptoir,
des entrées/sorties, du rayonnage et panneau d’affichage, devront être dotées de masquages
dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations),
les moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Nicolas MOITTIE, en sa
qualité de Directeur, représentant l’établissement «PHARMACIE DU RER» sis Station du
RER La Défense à Puteaux (92800).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours, au regard de la sensibilité du site.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

44



ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Florence
ROCHET,  en  sa  qualité  de  Présidente,  représentant  l’établissement  «PHARMACIE  DU
RER» sis à la Station du RER à La Défense (92800).

                                                                                       Le Préfet,
                                                                    Pour le Préfet et par délégation,
                                                  En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                        Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                                         Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.734 du 24 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  pour  l’établissement  «HÔPITAL  ANTOINE
BÉCLÈRE» sis 157, rue de la Porte de Trivaux à CLAMART.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  Le  Directeur  des  Investissements  et  des  Services  Techniques,
représentant  l’établissement  «HÔPITAL  ANTOINE  BÉCLÈRE»  sis  en  vue  d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection pour l’établissement sis 157, rue de la
Porte de Trivaux à Clamart (92140), pour un total de 37 caméras ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Le  Directeur  des  Investissements  et  des  Services  Techniques,  représentant
l’établissement «HÔPITAL ANTOINE BÉCLÈRE», est autorisé à installer, à l’adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection pour un total de 17 caméras intérieures et 10 caméras
extérieures  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2009/0088.
Les 10 autres caméras situées au niveau des entrées parking et crèche du personnel, du monte
charges cuisine, des accès couloirs : archives, cantine et magasin et accès : lingerie, secours
maternité, salle et baie serveur, n’étant pas placées dans un espace ouvert au public, n’ont pas
été  soumises  pour avis à la commission départementale  de vidéoprotection et  ne font pas
l’objet d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent arrêté. Dans l’hypothèse où
elles  entreraient  dans  le  champ d’application  de la  loi  n°  78-17 du 6  janvier  1978,  elles
devraient être déclarées à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’accueil, accès parvis,
couloirs, halls, aires de circulation, accès étages, entrées radiologie, caisses et accès passerelle
et notamment les caméras extérieures devront être dotées de masquages dynamiques de façon
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à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…),
les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), les moyens de paiement par
carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Responsable  Sécurité  Anti-
Malveillance, représentant l’établissement « HÔPITAL ANTOINE BÉCLÈRE», sis 157, rue
de la Porte de Trivaux à Clamart (92140).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent  arrêté  dont un exemplaire  sera adressé au Directeur  des
Investissements  et  des  Services  Techniques,  représentant  l’établissement  «HÔPITAL
ANTOINE BÉCLÈRE» sis 157, rue de la Porte de Trivaux à Clamart (92140).

                                                                                         Le Préfet,
                                                                      Pour le Préfet et par délégation,
                                                         En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                              Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                                             Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.735 du 24 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement «HÔTEL RESTAURANT LE
VICTOR HUGO» sis 52, rue Louis Rolland à MONTROUGE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Mohand  ISKOUNEN,  en  sa  qualité  de  Gérant,
représentant  l’établissement  «HÔTEL  RESTAURANT LE VICTOR HUGO» sis  52,  rue
Louis Rolland à Montrouge (92120), en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de
vidéoprotection pour 4 caméras intérieures ;
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Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Mohand  ISKOUNEN,  en  sa  qualité  de  Gérant,  représentant  
l’établissement «HÔTEL RESTAURANT LE VICTOR HUGO » est autorisé à installer,  à
l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  pour  1  caméra  intérieure  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0409.
L’installation  des  caméras  intérieures  n°  1,  3  et  4  visionnant  le  bar  et  les  tables  de
restauration, portant atteinte au respect de la vie privée de la clientèle, est refusée.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
La caméra située dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’entrée de l’hôtel, devra
être dotée de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner les salles de restauration, le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations), les moyens de paiement par carte bancaire, et
ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Mohand ISKOUNEN, en sa
qualité  de  Gérant,  représentant  l’établissement  «HÔTEL  RESTAURANT  LE  VICTOR
HUGO» sis 52, rue Louis Rolland à Montrouge (92120).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
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des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Mohand
ISKOUNEN, en sa qualité de Gérant, représentant l’établissement «HÔTEL RESTAURANT
LE VICTOR HUGO» sis 52, rue Louis Rolland à Montrouge (92120).

                                                                         Le Préfet,
                                                         Pour le Préfet et par délégation,
                                         En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                  Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                           Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
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un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.736 du 24 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement «LE BLE EN SCENE – SARL
ADEPA RESTAURANT» sis 1, rue Langlois à ANTONY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Patrick  MONTANES,  en  sa  qualité  de  Gérant,
représentant l’établissement «LE BLE EN SCENE – SARL ADEPA RESTAURANT» sis 1,
rue  Langlois  à  Antony (92120),  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection pour un total de 6 caméras ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Patrick  MONTANES,  en  sa  qualité  de  Gérant,  représentant
l’établissement  «LE  BLE EN SCENE –  SARL ADEPA RESTAURANT» est  autorisé  à
installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection pour un total de 3 caméras
intérieures  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2015/0473.
L’installation de la caméra intérieure n° 2 et de la caméra extérieure n° 6 visionnant la salle de
restaurant et la terrasse portant atteinte au respect de la vie privée de la clientèle, est refusée.
La caméra  filmant  l’accès  du parking privé,  n’étant  pas  placée  dans  un espace ouvert  au
public, n’a pas été soumise pour avis à la commission départementale de vidéoprotection et ne
fait  pas  l’objet  d’une  autorisation  préfectorale  dans  le  cadre  du  présent  arrêté.  Dans
l’hypothèse où elle entrerait dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
elle devrait être déclarée à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Les 3 caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’issue de secours, de
l’entrée  et  du  bar/encaissement  devront  être  dotées  de  masquages  dynamiques  des  tables
visionnées  par  la  caméra  n°  1 près  de  l’entrée  et  de  façon à  ne  pas  filmer  les  salles  de
restauration,  le domaine public (voies de circulation,  rues, trottoirs,  jardins publics…), les
lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), les moyens de paiement par carte
bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Patrick MONTANES, en sa
qualité  de  Gérant,  représentant  l’établissement  «LE  BLE  EN  SCENE  –  SARL  ADEPA
RESTAURANT» sis 1, rue Langlois à Antony (92120).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
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ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Patrick
MONTANES, en sa qualité de Gérant, représentant l’établissement «LE BLE EN SCENE –
SARL ADEPA RESTAURANT» sis 1, rue Langlois à Antony (92120).

                                                                            Le Préfet,
                                                            Pour le Préfet et par délégation,
                                           En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                   Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                                 Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.737 du 24 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  pour  l’établissement  «JEAN  LOUIS  DAVID
COIFFURE» sis 25, avenue Edouard Vaillant à SURESNES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
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Vu la demande présentée par Monsieur Gilles AMIRI, en sa qualité de Gérant, représentant
l’établissement  «JEAN  LOUIS  DAVID  COIFFURE»  sis  25,  avenue  Edouard  Vaillant  à
Suresnes (92150), en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection
pour un total de caméras ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Gilles AMIRI, en sa qualité de Gérant, représentant l’établissement
«JEAN LOUIS DAVID COIFFURE» est  autorisé  à  installer,  à l’adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection pour 1 caméra intérieure, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0411.
L’installation des 3 caméras intérieures visionnant les zones de coiffages, portant atteinte au
respect de la vie privée de la clientèle, est refusée.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
La caméra située dans les espaces ouverts au public, au niveau de la caisse et présentoir, devra
être dotée de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner les zones de coiffage et zone
des  bacs  shampoing,  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins
publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations),  les moyens de
paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Gilles AMIRI, en sa qualité
de Gérant, représentant l’établissement «JEAN LOUIS DAVID COIFFURE» sis 25, avenue
Edouard Vaillant à Suresnes (92150).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
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ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Gilles
AMIRI,  en  sa  qualité  de  Gérant,  représentant  l’établissement  «JEAN  LOUIS  DAVID
COIFFURE» sis 25, avenue Edouard Vaillant à Suresnes (92150).

                                                                                      Le Préfet,
                                                                      Pour le Préfet et par délégation,
                                                    En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                          Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                                        Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
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un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.738 du 24 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement «NIWEL BEAUTY STORE»
sis 15 parvis de la Défense au Centre Commercial les 4 temps à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par la Coordinatrice de la  SAS PROVALLIANCE, représentant
l’établissement  «NIWEL  BEAUTY  STORE»  sis  15  parvis  de  la  Défense  au  Centre
Commercial  les  4 temps  à  Puteaux (92800),  en vue d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un
système de vidéoprotection pour un total de 4 caméras ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : La Coordinatrice de la SAS PROVALLIANCE, représentant l’établissement
«NIWEL BEAUTY STORE» est autorisée à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection pour un total de 4 caméras intérieures dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0412.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des caisses et le l’espace
vente, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner les cabines
de soins, les zones de coiffage, la zone des bacs de shampoing, le domaine public (voies de
circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations), les moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés
individuelles.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  la  Coordinatrice  de  la  SAS
PROVALLIANCE, représentant l’établissement «NIWEL BEAUTY STORE» sis 15 parvis
de la Défense au Centre Commercial les 4 temps à Puteaux (92800).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours, au regard de la sensibilité du site.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à la Coordinatrice de
la  SAS PROVALLIANCE,  représentant  l’établissement  «NIWEL BEAUTY STORE» sis
133, rue du Faubourg Saint Honoré à Paris (75008).

                                                                                 Le Préfet,
                                                                   Pour le Préfet et par délégation,
                                                  En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                        Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                                      Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.  742 du 30 décembre 2015 renouvelant,  avec modification,
l’autorisation  d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 775 » sis Immeuble 3 Cœur Défense – La
Défense 4 à COURBEVOIE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2010.829 du 12 octobre 2010 relatif à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 6 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  775 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler, avec modification, l’exploitation du système de vidéoprotection
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pour l’agence sise Immeuble 3 Cœur Défense – La Défense 4 à Courbevoie (92400), pour un
total de 5 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  775 »,  est  autorisé  à  renouveler,  avec
modification, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un
total de 5 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la  demande enregistrée sous le
numéro 2010/0362. .
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau du libre-service
bancaire et de l’entrée/sortie de l’agence, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins
publics…),  les  lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux d’habitations),  et  ce,  dans  le
respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’agence bancaire « LE
CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  775 »  sis  Immeuble  3  Cœur  Défense  –  La  Défense  4  à
Courbevoie (92400).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
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des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  -  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 15, rue Feydeau à Paris (75002).

                                                                                   Le Préfet,
                                                                 Pour le Préfet et par délégation,
                                                            Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                              Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
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un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.  743  du  30  décembre  2015  renouvelant  l’autorisation
d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  bancaire  « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 747 » sis place de l’Hôtel de Ville à NANTERRE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2010.682 du 12 juillet 2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 3 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  747 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler l’exploitation du système de vidéoprotection pour l’agence sise
place de l’Hôtel de Ville à Nanterre (92000), pour un total de 3 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 747 », est autorisé à renouveler, à l’adresse sus-
indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total de 3 caméras intérieures,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0198. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’espace libre-
service bancaire, de l’espace accueil et notamment de l’entrée/sortie de l’agence, devront être
dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de
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circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’Agence, représentant
l’établissement bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 747 » sis place de l’Hôtel de ville
à Nanterre (92000).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

62



ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  -  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 15, rue Feydeau à Paris (75002).

                                                                                   Le Préfet,
                                                                   Pour le Préfet et par délégation,
                                                              Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                           Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS n°  2015.744  du  30  décembre  2015  renouvelant,  avec  modification,
l’autorisation  d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 657 » sis 113 ter, avenue Charles de Gaulle
à NEUILLY SUR SEINE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  CAB/BPA n° 2010.555 du 10 mai  2010 relatif  à  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 4 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  657 »  en  vue  d’obtenir
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l’autorisation de renouveler, avec modification, l’exploitation du système de vidéoprotection
pour l’agence sise 113 ter, avenue Charles de Gaulle à Neuilly sur Seine (92200), pour un
total de 3 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  657 »,  est  autorisé  à  renouveler,  avec
modification, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un
total de 3 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la  demande enregistrée sous le
numéro 2010/0141. .
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau du libre-service
bancaire et de l’entrée/sortie de l’agence, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins
publics…),  les  lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux d’habitations),  et  ce,  dans  le
respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’agence bancaire « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 657 » sis 113 ter, avenue Charles de Gaulle à Neuilly sur Seine
(92200).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
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sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 15, rue Feydeau à Paris (75002).

                                                                                         Le Préfet,
                                                                       Pour le Préfet et par délégation,
                                                                  Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                   Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
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un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.745  du  30  décembre  2015  renouvelant  l’autorisation
d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  bancaire  « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 850 » sis 1/3, rue Bellini à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2010.684 du 12 juillet 2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 3 caméras intérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  850 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler l’exploitation du système de vidéoprotection pour l’agence sise
1/3, rue Bellini à Puteaux (92800), pour un total de 3 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 850 », est autorisé à renouveler, à l’adresse sus-
indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total de 3 caméras intérieures,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0368. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’espace libre-
service bancaire, de l’espace accueil et notamment de l’entrée/sortie de l’agence, devront être
dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de
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circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’Agence, représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  850 »  sis  1/3,  rue  Bellini  à
Puteaux (92800).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 15, rue Feydeau à Paris (75002).

                                                                                          Le Préfet,
                                                                      Pour le Préfet et par délégation,
                                                                 Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                  Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.746  du  30  décembre  2015  renouvelant  l’autorisation
d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  bancaire  « LE
CREDIT LYONNAIS – LCL 1130 » sis  38,  avenue de Verdun à VILLENEUVE LA
GARENNE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2010.680 du 12 juillet 2010 relatif  à l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 5 caméras intérieures ;
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Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant
l’établissement  bancaire  « LE  CREDIT  LYONNAIS  –  LCL  1130 »  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de renouveler l’exploitation du système de vidéoprotection pour l’agence sise
38, avenue de Verdun à Villeneuve la Garenne (92390), pour un total de 5 caméras intérieures
;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement
bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 1130 », est autorisé à renouveler, à l’adresse sus-
indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total de 5 caméras intérieures,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 1997/2534. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Toutefois, les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’espace libre-
service bancaire, de l’espace accueil et de l’entrée/sortie de l’agence, devront être dotées de
masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation,
rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de l’Agence, représentant
l’établissement bancaire « LE CREDIT LYONNAIS – LCL 1130 » sis 38, avenue de Verdun
à Villeneuve la Garenne (92390).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
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ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
Sûreté  Sécurité  Territorial,  représentant  l’établissement  bancaire  « LCL  LE  CREDIT
LYONNAIS » sis 10, rue James Watt – Immeuble Le Spallis bât D à Saint Denis (93200).

                                                                                       Le Préfet,
                                                                    Pour le Préfet et par délégation,
                                                                Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
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un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS n°  2015.747  du  30  décembre  2015  renouvelant,  avec  modification,
l’autorisation  d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement
« Déconature - Bionature » sis 1, rue Marguerite Renaudin à Sceaux.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  CAB/BPS/2011-141  du  15  mars  2011  relatif  à  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Henri  FOUASSE,  en  sa  qualité  de  Président,
représentant  l’établissement  « Déconature  -  Bionature » en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
renouveler,  avec  modification,  l’exploitation  du  système  de  vidéoprotection  pour
l’établissement sis 1, rue Marguerite Renaudin à Sceaux (92330), par l’ajout de 8 caméras
intérieures et 2 caméras extérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Henri  FOUASSE,  en  sa  qualité  de  Président,  représentant
l’établissement  « Déconature - Bionature », est  autorisé à renouveler,  avec modification,  à
l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection par l’ajout de 8 caméras
intérieures et 2 caméras extérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, valable 5 ans
renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2011/0011.
Le  système  d’exploitation  de  vidéoprotection  est  dorénavant  composé  d’un  total  de  13
caméras intérieures et 3 caméras extérieures.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
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Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie -préventions risques
naturels  ou  technologiques,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue, Prévention d’actes terroristes, Vandalisme.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras intérieures et extérieures, situées dans les espaces ouverts au public, au niveau
des  caisses,  des  couloirs/aires  de  circulation,  des  rayonnages,  des  abords  immédiats  du
bâtiment,  devront  être  dotées  de  masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations), les moyens de paiement par carte bancaire, sous
réserve d’un délai de conservation des images à 15 jours, et ce, dans le respect des libertés
individuelles. 

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Président  de  l’établissement
« Déconature - Bionature » sis 1, rue Marguerite Renaudin à Sceaux (92330).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Henri
FOUASSE,  en  sa  qualité  de  Président,  représentant  l’établissement  « Déconature  -
Bionature » sis 1, rue Marguerite Renaudin à Sceaux (92330).

                                                                                      Le Préfet,
                                                                       Pour le Préfet et par délégation,
                                                                    Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.748 du 30 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour le bar tabac « Le Lutetia – SNC La Caravelle »
sis 127, boulevard Jean Jaurès à BOULOGNE BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Xiao-Yin  HUANG,  en  sa  qualité  de  Gérante,
représentant le bar tabac « Le Lutétia – SNC La Caravelle » sis 127, boulevard Jean Jaurès à
Boulogne  Billancourt  (92100)  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection composé de 5 caméras intérieures ;
Vu les avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors des séances du
24 juin 2015 et du 2 novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Madame Xiao-Yin HUANG, en sa qualité de Gérante, représentant le bar tabac
« Le Lutétia  –  SNC La Caravelle »,  est  autorisée  à  installer,  à  l’adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection pour un total de 3 caméras intérieures, dans les conditions fixées
au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015/0242. 
Les 2 caméras  intérieures n° 2, 3 n’étant pas situées dans un espace ouvert  au public,  ne
relèvent pas de la commission départementale de vidéoprotection et ne font pas l’objet d’une
autorisation préfectorale dans le cadre du présent arrêté. Dans l’hypothèse où elles entreraient
dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elles devraient être déclarées
à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Assurer la sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des caisses tabac/bar, des
rayons FDJ, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations), les moyens de paiement par carte bancaire, et
ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Xiao-Yin HUANG, en sa
qualité  de Gérante,  représentant  le  bar tabac  « Le Lutétia  – SNC La Caravelle »  sis  127,
boulevard Jean Jaurès à Boulogne Billancourt (92100).
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ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Xiao-Yin
HUANG,  en  sa  qualité  de  Gérante,  représentant  le  bar  tabac  « Le  Lutétia  –  SNC  La
Caravelle » sis 127, boulevard Jean Jaurès à Boulogne Billancourt (92100).

                                                                                           Le Préfet,
                                                                       Pour le Préfet et par délégation,
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                                                                    Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                    Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.749 du 30 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée au restaurant « Mac Donald’S Paris Nord » sis 46,
rue du Château à RUEIL MALMAISON.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par la Directrice de l’établissement, représentant le restaurant « Mac
Donald’S Paris Nord » sis 46, rue du Château à Rueil Malmaison (92500) en vue d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection composé de 16 caméras intérieures ;
Vu les avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors des séances du 6
octobre 2014 et du 2 novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  La Directrice de l’établissement,  représentant  le  restaurant  « Mac Donald’S
Paris Nord », est autorisée à installer un système de vidéoprotection, à l’adresse sus-indiquée,
pour un total de 10 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une
durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2014/0678.
La caméra n° C16.1 qui couvre l’accès au stock, n’étant pas située dans un espace ouvert au
public, ne relève pas de la commission départementale de vidéoprotection et ne fait pas l’objet
d’une  autorisation  préfectorale  dans  le  cadre  du  présent  arrêté.  Dans  l’hypothèse  où  elle
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entrerait dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elle devrait être
déclarée à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Les caméras n° C6.1, C11.1, C12.1, C14.1, C15.1 qui visionnent les tables de restauration,
portant atteinte au respect de la vie privée de la clientèle, sont refusées.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des Comptoirs / escaliers et
zone accès toilettes / accès côté jardin / bornes de paiement Mc Café / aire de jeux / accès
ascenseur / accès locaux techniques,  sous réserve de masquages des tables de restauration
visionnées par la caméra n°C7.1, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne
pas visionner, le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les
lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), les moyens de paiement par carte
bancaire, sous réserve d’un délai de conservation des images à 15 jours, et ce, dans le respect
des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux images  pourra  s’exercer  auprès  de  la  Directrice  de  l’établissement,
représentant  le  restaurant  « Mac  Donald’S  Paris  Nord »  sis  46,  rue  du  Château  à  Rueil
Malmaison (92500).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.
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ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à la Directrice de
l’établissement,  représentant  le  restaurant  « Mac  Donald’S  Paris  Nord »  sis  46,  rue  du
Château à Rueil Malmaison (92500).

                                                                                Le Préfet,
                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                         Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                        Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.750 du 30 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Résidence jeunes et étudiants
- SIRIUS » sis 101, allée d’Aquitaine à NANTERRE.
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par le Responsable exploitation, représentant la S.A HLM Espacil
Habitat  « Résidence  jeunes  et  étudiants  -  SIRIUS » sis  101,  allée  d’Aquitaine  à  Nanterre
(92000), en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection composé de
3 caméras intérieures et 2 caméras extérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Responsable  exploitation,  représentant  la  S.A  HLM  Espacil  Habitat
« Résidence jeunes et étudiants - SIRIUS  » est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection composé de 2 caméras extérieures, dans les conditions fixées
au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015/0405.
Les 3 caméras intérieures, situées dans le hall d’entrée de l’immeuble accessible par badge et
au 1er étage, n’étant pas placées dans un espace ouvert au public, n’ont pas été soumises pour
avis  à  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  et  ne  font  pas  l’objet  d’une
autorisation préfectorale dans le cadre du présent arrêté. Dans l’hypothèse où elles entreraient
dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elles devraient être déclarées
à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les 2 caméras extérieures devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas
visionner le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux
privatifs  (locaux  professionnels,  locaux  d’habitations),  et  ce,  dans  le  respect  des  libertés
individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
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Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Correspondant  informatique  et
libertés de la direction générale, représentant la S.A HLM Espacil Habitat « Résidence jeunes
et étudiants - SIRIUS  » sis 1, rue du Scorff à Rennes Cedex (35042).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
exploitation,  représentant  la  S.A  HLM  Espacil  Habitat  « Résidence  jeunes  et  étudiants
SIRIUS » sis 1, rue du Scorff à Rennes Cedex (35042).
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                                                                                          Le Préfet,
                                                                         Pour le Préfet et par délégation,
                                                                     Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                  Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.751 du 30 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Pôle Médico-Gérontologique
et Soins Palliatifs » sis 1, boulevard Richard Wallace à Puteaux.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par le Directeur  adjoint du Centre hospitalier  intercommunal  de
Courbevoie, Neuilly, Puteaux, représentant le Pôle Médico-Gérontologique et Soins Palliatifs
sis 1, boulevard Richard Wallace à Puteaux (92800) en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection de 12 caméras intérieures et 5 caméras extérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Le  Directeur  adjoint,  représentant  le  Pôle  Médico-Gérontologique  et  Soins
Palliatifs, est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection de
12 caméras intérieures et 5 caméras extérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté,
pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la  demande
enregistrée sous le numéro 2015/0455.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras intérieures et extérieures, situées dans les espaces ouverts au public, au niveau
des entrées/sorties, du parking, des couloirs de circulations, devront être dotées de masquages
dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations),
les  moyens  de  paiement  par  carte  bancaire,  sous  réserve  d’un  délai  de  conservation  des
images à 15 jours, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction du patrimoine et  des
systèmes  informatiques  du  Centre  hospitalier  intercommunal  de  Courbevoie,  Neuilly,
Puteaux, sise 30, rue Kilford à Courbevoie (92400).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au Directeur adjoint
du Centre hospitalier intercommunal de Courbevoie, Neuilly, Puteaux sis 36, boulevard du
Général Leclerc à Neuilly sur Seine (92200).

                                                                                         Le Préfet,
                                                                        Pour le Préfet et par délégation,
                                                                   Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                 Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS n°  2015.752  du  30  décembre  2015  renouvelant,  avec  modification,
l’autorisation d’exploiter un système de vidéoprotection délivrée à l’établissement public
de gestion DEFACTO pour la Gare routière « Terminal Jules Verne » sise 1, rond point
de La Défense à COURBEVOIE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  CAB/BPS/2011.45  du  27  janvier  2011  portant  autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de 8 caméras intérieures et 14 caméras extérieures ;
Vu  la  demande  présentée  par  la  Directrice  générale,  agissant  pour  le  compte  de
l’établissement public de gestion DEFACTO, représentant la gare routière « Terminal Jules
Verne » en vue d’obtenir le renouvellement, avec modification, de l’autorisation d’exploiter
un  système  de  vidéoprotection  pour  l’établissement  sis  1,  rond  point  de  La  Défense  à
Courbevoie (92400), pour un total de 14 caméras intérieures et 17 caméras extérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : La Directrice générale, agissant pour le compte de l’établissement public de
gestion DEFACTO, représentant  la gare routière « Terminal Jules Verne »  est  autorisée à
renouveler,  avec  modification,  à  l’adresse  sus-indiquée,  l’exploitation  du  système  de
vidéoprotection pour un total de 14 caméras intérieures et 17 caméras extérieures, dans les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2005/3221.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Régulation  du  trafic  routier,
Prévention d’actes terroristes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras intérieures et extérieures, situées dans les espaces ouverts au public, au niveau
des  accès  aux  bureaux,  des  couloirs  souterrains,  des  espaces  attente,  des  escaliers  et
ascenseurs, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations), les moyens de paiement par carte bancaire, et
ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction générale, agissant pour le
compte  de  l’établissement  public  de  gestion  DEFACTO,  représentant  la  gare  routière
« Terminal Jules Verne » sis 5-6, place de l’Iris à Paris la Défense Cedex (92095).
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ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours au regard de la sensibilité du site.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  la  Directrice
générale,  agissant  pour  le  compte  de  l’établissement  public  de  gestion  DEFACTO,
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représentant  la  gare  routière  « Terminal  Jules  Verne »  sise  5-6,  place  de  l’Iris  à  Paris  la
Défense Cedex (92095).

                                                                                                    Le Préfet,
                                                                                 Pour le Préfet et par délégation,
                                                                              Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                               Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.753 du 30 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection sur un périmètre délivré à la société TOTAL S.A. dont le
siège social est situé 24, cours Michelet à Puteaux couvrant les bâtiments PB17, PB18,
PB19 reliés entr’eux.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par le Chef du département technique Michelet, représentant la S.A.
TOTAL,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  sur  un
périmètre comprenant les rues suivantes :
20, cours Michelet 21, cours Michelet 24, cours Michelet 
51, voie des Sculpteurs 8, rue Michelet. 
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E
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ARTICLE 1er : Le Chef du département technique Michelet, représentant la S.A. TOTAL, est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté,
à mettre en œuvre, sur un périmètre, aux adresses sus-indiquées, dans le respect des libertés
individuelles, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2002/3324.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Le demandeur devra garantir  la sécurisation de la procédure de visionnage des images de
vidéoprotection lors de l’utilisation par du personnel titulaire, permanent, habilité.
Les caméras, dans les espaces ouverts au public, devront notamment être dotées de masquages
dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), et
ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour
l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Chef  du  département  technique
Michelet, représentant la S.A. TOTAL sis 24, cours Michelet à Puteaux (92800).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29
jours au regard de la sensibilité du site.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé en matière de vidéoprotection.
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ARTICLE  8 :  A  l’exploitation  effective  du  système  de  vidéoprotection  à  l’intérieur  du
périmètre défini, l’autorité préfectorale devra être informée :
de la date de mise en service des caméras, 
du positionnement exact des caméras,
de chaque déplacement ou ajout de caméras.
De façon générale, toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux.

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Chef  du
département  technique  Michelet,  représentant  la  S.A.  TOTAL  sis  24,  cours  Michelet  à
Puteaux (92800).

                                                                                                   Le Préfet,
                                                                                  Pour le Préfet et par délégation,
                                                                             Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                              Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.754 du 30 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection  délivrée  pour l’établissement  « PÔLE EMPLOI »  sis  61,
avenue Gabriel Péri à ASNIERES SUR SEINE.
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par le Directeur Régional, agissant pour l’agence de « Pôle Emploi
Ile de France » sise 61, avenue Gabriel Péri à Asnières sur Seine (92600), en vue d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection composé de 4 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Directeur Régional, agissant pour l’agence de « Pôle Emploi Ile de France »
est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de 4
caméras intérieures dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2015/0465.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras intérieures situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des bureaux et
de l’accueil,  devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur Régional,  agissant pour
« Pôle Emploi Ile de France » sis 3, rue Galilée à Noisy-le-Grand Cédex (93884).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours au regard de la sensibilité du site.
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ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Directeur
Régional, agissant pour « Pôle Emploi Ile de France » sis 3, rue Galilée à Noisy-le-Grand
Cédex (93884).

                                                                                                Le Préfet,
                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                          Valérie HATSCH
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.755 du 30 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Atlantis Télévision » sis 38,
quai du Point du Jour à BOULOGNE BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la  demande présentée par Monsieur Frédéric HOUZELLE, en sa qualité  de Président,
représentant l’établissement « Atlantis Télévision » sis 38, quai du Point du Jour à Boulogne
Billancourt (92100) en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection
de 1 caméra extérieure ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Frédéric  HOUZELLE,  en  sa  qualité  de  Président,  représentant
l’établissement  « Atlantis  Télévision » est  autorisé à  installer,  à l’adresse sus-indiquée,  un
système de  vidéoprotection  de 1 caméra  extérieure,  dans  les  conditions  fixées  au  présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0475.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
La  caméra  extérieure,  située  aux  abords  immédiats  du  bâtiment,  devra  être  dotée  de
masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation,
rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations), sous réserve d’un délai de conservation des images à 15 jours, et ce, dans le
respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable des services généraux,
sis 38, quai du Point du Jour à Boulogne Billancourt (92100).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
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ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Frédéric
HOUZELLE, en sa qualité de Président, représentant l’établissement « Atlantis Télévision » 
sis 38, quai du Point du Jour à Boulogne Billancourt (92100).

                                                                                          Le Préfet,
                                                                         Pour le Préfet et par délégation,
                                                                      Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                       Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS n° 2016.3 du 11 janvier  2016 relatif  à  l’autorisation d’installer  un
système  de  vidéoprotection  délivrée  pour  l’établissement  «LEADER  PRICE»  sis  au
Centre Commercial Fontaine Mouton à ANTONY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  du  service  technique,  représentant
l’établissement  
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« LEADER PRICE» sis au Centre Commercial Fontaine Mouton à Antony (92160), en vue
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection pour un total de 11 caméras
intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Responsable du service technique, représentant l’établissement « LEADER
PRICE» est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection pour
un total de 11 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée
de  cinq  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2015/0344.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  au  niveau  des  caisses,  des
entrées/sorties et des rayons, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas
visionner le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux
privatifs  (locaux  professionnels,  locaux  d’habitations),  les  moyens  de  paiement  par  carte
bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Directeur  Magasin,  représentant
l’établissement  «LEADER PRICE» sis au Centre Commercial  Fontaine Mouton à Antony
(92160).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
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des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au Directeur Magasin,
représentant  l’établissement  «LEADER PRICE» sis  1,  route  Rosa  Parks  à  VITRY-SUR-
SEINE (94400).

                                                                                                         Le Préfet,
                                                                                       Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                 Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
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un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS n° 2016.4 du 11 janvier  2016 relatif  à  l’autorisation d’installer  un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement «LEADER PRICE» sis 229,
quater, avenue de la Division Leclerc à CHATENAY-MALABRY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  du  service  technique,  représentant
l’établissement  
«  LEADER PRICE» sis  229,  quater,  avenue de  la  Division  Leclerc  à  Chatenay-Malabry
(92290),  en vue d’obtenir  l’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection pour un
total de 11 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Responsable du service technique, représentant l’établissement « LEADER
PRICE» est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection pour
un total de 11 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée
de  cinq  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2015/0343.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  au  niveau  des  caisses,  des
entrées/sorties et des rayons, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas
visionner le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux
privatifs  (locaux  professionnels,  locaux  d’habitations),  les  moyens  de  paiement  par  carte
bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Directeur  Magasin,  représentant
l’établissement  «LEADER  PRICE»  sis  229,  quater,  avenue  de  la  Division  Leclerc  à
Chatenay-Malabry (92290).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au Directeur Magasin,
représentant l’établissement «LEADER PRICE» sis 1, rue Rosa Parks à VITRY-SUR-SEINE
(94400).

                                                                                                     Le Préfet,
                                                                                    Pour le Préfet et par délégation,
                                                                               Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                               Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2016.5  du  11  janvier  2016  renouvelant  avec  modification
l’autorisation  d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement
«LEADER PRICE » sis 206, rue Adolphe Pajeaud à ANTONY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2010.913 du 19 novembre 2010 portant autorisation
d’installer un système de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  du  service  technique,  représentant
l’établissement «LEADER PRICE » sis 206, ru Adolphe Pajeaud à Antony (92160), en vue
d’obtenir le renouvellement, avec modification, de l’autorisation d’exploiter un système de
vidéoprotection pour un total de 12 caméras intérieures ;
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Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Responsable du service technique, représentant l’établissement «LEADER
PRICE » est autorisé à renouveler, avec modification, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation
du système de vidéoprotection pour un total de 12 caméras intérieures, dans les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2007/4086.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  au  niveau  des  caisses,  des
entrées/sorties et des rayons, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas
visionner le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux
privatifs  (locaux  professionnels,  locaux  d’habitations),  les  moyens  de  paiement  par  carte
bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de Magasin, représentant
l’établissement «LEADER PRICE » 206, ru Adolphe Pajeaud à Antony (92160).
ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
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n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au Responsable du
service  technique,  représentant  l’établissement  «LEADER  PRICE »  sis  123,  quai  Jules
Guesde à VITRY-SUR-SEINE (94400).

                                                                                                  Le Préfet,
                                                                                  Pour le Préfet et par délégation,
                                                                              Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                           Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.

100



Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2016.6 du 11 janvier 2016 modifiant l’autorisation d’exploiter un
système de vidéoprotection délivrée à l’établissement «LEADER PRICE » sis 52, rue
Marx Dormoy à FONTENAY-AUX-ROSES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  CAB/BPS  n°  2011.519  du  25  juillet  2011  portant  autorisation
d’installer un système de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  du  service  technique,  représentant
l’établissement «LEADER PRICE » sis 52, rue Marx Dormoy à Fontenay-aux-Roses (92260),
en vue d’obtenir l’autorisation de modifier l’exploitation du système de vidéoprotection pour
un total de 10 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Responsable du service technique, représentant l’établissement «LEADER
PRICE »  est  autorisé  à  modifier,  à  l’adresse  sus-indiquée,  l’exploitation  du  système  de
vidéoprotection pour un total de 10 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2011/0361.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue, 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des rayons, des caisses et
des entrées/sorties, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner
le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations), les moyens de paiement par carte bancaire, et
ce, dans le respect des libertés individuelles. 

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
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De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur du magasin, représentant
l’établissement «LEADER PRICE » sis 52, rue Marx Dormoy à Fontenay-aux-Roses (92260).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
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ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au responsable du
service  technique,  représentant  l’établissement  «LEADER  PRICE »  sis  123,  quai  Jules
Guesde à VITRY-SUR-SEINE (94400).

                                                                                          Le Préfet,
                                                                          Pour le Préfet et par délégation,
                                                                       Le sous-préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                  Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2016.7 du 11 janvier 2016 modifiant l’autorisation d’exploiter un
système de vidéoprotection délivrée à l’établissement «LEADER PRICE » sis 63/67, rue
Eichenberger à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  CAB/BPS  n°  2011.519  du  25  juillet  2011  portant  autorisation
d’installer un système de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  du  service  technique,  représentant
l’établissement «LEADER PRICE » sis 63/67, rue Eichenberger à Puteaux (92800), en vue
d’obtenir l’autorisation de modifier l’exploitation du système de vidéoprotection pour un total
de 12 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
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Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Responsable du service technique, représentant l’établissement «LEADER
PRICE »  est  autorisé  à  modifier,  à  l’adresse  sus-indiquée,  l’exploitation  du  système  de
vidéoprotection pour un total de 12 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2011/0498.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des rayons, des caisses et
des entrées/sorties, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner
le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations), les moyens de paiement par carte bancaire, et
ce, dans le respect des libertés individuelles. 

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur du magasin, représentant
l’établissement «LEADER PRICE » sis 63/67, rue Eichenberger à Puteaux (92800).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
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n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au responsable du
service  technique,  représentant  l’établissement  «LEADER  PRICE »  sis  123,  quai  Jules
Guesde à VITRY-SUR-SEINE (94400).

                                                                                                       Le Préfet,
                                                                                      Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                 Le sous-préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                   Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS n° 2016.8 du 13 janvier  2016 relatif  à  l’autorisation d’installer  un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Olivier Grant » sis 9, rue Le
Corbusier à BOULOGNE BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Thierry SAYAG, Dirigeant de la marque de prêt à
porter  « Olivier  Grant »  sis  9,  rue  Le Corbusier  à  Boulogne Billancourt  (92100),  en  vue
d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  composé  de  4  caméras
intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Thierry SAYAG, Dirigeant de la marque de prêt à porter « Olivier
Grant »  est  autorisé  à  installer,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
composé de 4 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée
de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2015/0348.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras intérieures devront être dotées de masquages dynamiques de façon à occulter les
cabines  d’essayages,  à  ne  pas  visionner,  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations),
les  moyens  de  paiement  par  carte  bancaire,  sous  réserve  d’un  délai  de  conservation  des
images à 15 jours, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
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De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable informatique, agissant
pour le compte de la marque de prêt à porter « Olivier Grant  » sis 74, rue Elysee Reclus à
Decines Charpieu (69150).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
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ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Thierry
SAYAG, Dirigeant de la marque de prêt à porter « Olivier Grant » sis 74, rue Elysée Reclus à
Decines Charpieu (69150).

                                                                                                         Le Préfet,
                                                                                       Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                 Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                  Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS n° 2016.9 du 13 janvier  2016 relatif  à  l’autorisation d’installer  un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Olivier Grant » sis 29, rue de
Chartres à NEUILLY SUR SEINE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Thierry SAYAG, Dirigeant de la marque de prêt à
porter « Olivier Grant » sis 29, rue de Chartres à Neuilly sur Seine (92200), en vue d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection composé de 3 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Thierry SAYAG, Dirigeant de la marque de prêt à porter « Olivier
Grant »  est  autorisé  à  installer,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
composé de 3 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée
de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2015/0347.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras intérieures devront être dotées de masquages dynamiques de façon à occulter les
cabines d’essayages apparaissant sur la prise de vue de la caméra n° 3, à ne pas visionner le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations), les moyens de paiement par carte bancaire, sous
réserve d’un délai de conservation des images à 15 jours, et ce, dans le respect des libertés
individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable informatique, agissant
pour le compte de la marque de prêt à porter « Olivier Grant  » sis 74, rue Elysee Reclus à
Decines Charpieu (69150).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Thierry
SAYAG, Dirigeant de la marque de prêt à porter « Olivier Grant » sis 74, rue Elysée Reclus à
Decines Charpieu (69150).

                                                                                                       Le Préfet,
                                                                                        Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                 Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                 Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
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Arrêté CAB/BPS n° 2016.10 du 13 janvier 2016 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée à la société « Michael Kors » pour l’établissement sis
15, parvis de La Défense – Centre commercial Les 4 Temps à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par le Directeur des ressources humaines France, agissant au nom de
la  société  « Michael  Kors »  pour  l’établissement  sis  15,  parvis  de  La  Défense  –  Centre
commercial  Les 4 Temps à Puteaux (92800), en vue d’obtenir l’autorisation d’installer  un
système de vidéoprotection composé de 8 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Directeur des ressources humaines France, agissant au nom de la société
« Michael  Kors »  est  autorisé  à  installer,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection  composé  de  6  caméras  intérieures,  dans  les  conditions  fixées  au  présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0417.
Les 2 caméras intérieures n° 7, 8, n’étant pas situées dans un espace ouvert au public, ne
relèvent pas de la commission départementale de vidéoprotection et ne font pas l’objet d’une
autorisation préfectorale dans le cadre du présent arrêté. Dans l’hypothèse où elles entreraient
dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elles devraient être déclarées
à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras intérieures devront être dotées de masquages dynamiques de façon à occulter les
cabines d’essayages, à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs,
jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux  d’habitations),  les
moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
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De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Loss prévention, agissant au nom de
la société « Michael Kors » sise 26, rue Laffitte à Paris (75009).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours au regard de la sensibilité du site.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
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ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent  arrêté  dont un exemplaire  sera adressé au Directeur  des
ressources humaines  France,  agissant au nom de la  société  « Michael  Kors » sise  26,  rue
Laffitte à Paris (75009).

                                                                                                          Le Préfet,
                                                                                            Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                         Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                    Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2016.11 du 13 janvier 2016 renouvelant l’autorisation d’exploiter
un système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Décathlon » sis 2, parvis
de La Défense – Centre des nouvelles industries et technologies (CNIT) à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  CAB/BPSA/2010-366  du  4  mars  2010  portant  autorisation
d’installer un système de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  la  Responsable  d’exploitation,  représentant  l’établissement
« Decathlon » en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exploiter un système de
vidéoprotection  pour  l’établissement  sis  2,  parvis  de  La  Défense  –  Centre  des  nouvelles
industries et technologies (CNIT) à Puteaux (92800) pour un total de 24 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
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Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : La Responsable d’exploitation, représentant l’établissement « Decathlon » est
autorisée à renouveler, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation du système de vidéoprotection
pour un total de caméra 24 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté,
pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la  demande
enregistrée sous le numéro 2010/0076.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Secours à personnes, Défense contre l’incendie, Préventions risques
naturels  ou  technologiques,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue, Autre : cambriolages.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des entrées/sorties de la
clientèle, des caisses, des issues de secours, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à occulter  les  cabines  d’essayages,  à  ne pas visionner  le  domaine  public  (voies de
circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations), les moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés
individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  la  Responsable  d’exploitation,
représentant l’établissement « Decathlon » sis 2, parvis de La Défense – Centre des nouvelles
industries et technologies (CNIT) à Puteaux (92800).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire  sera adressé à la  Responsable
d’exploitation,  représentant  l’établissement  « Decathlon »  sis  2,  parvis  de  La  Défense  –
Centre des nouvelles industries et technologies (CNIT) à Puteaux (9800).

                                                                                                          Le Préfet,
                                                                                         Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                    Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                   Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2016.12 du 13 janvier 2016 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée au garage « Renault Trucks Grand Paris » sis 11-13,
route du Bassin n° 6 à GENNEVILLIERS.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Responsable  administratif  et  financier  de  la  société,
représentant  le  garage  « Renault  Trucks  Grand Paris »  sis  11-13,  route  du Bassin  n°  6  à
Gennevilliers  (92230)  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection composé de 4 caméras intérieures et 10 caméras extérieures ;
Vu les avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Responsable administratif et financier de la société, représentant le garage
« Renault  Trucks  Grand Paris »,  est  autorisé  à  installer  un système de  vidéoprotection,  à
l’adresse sus-indiquée, pour un total de 1 caméra intérieure et 3 caméras extérieures, dans les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0419.
Les 3 caméras intérieures et 7 caméras extérieures placées dans les ateliers de réparations,
quai de livraison, parking des véhicules utilitaires et du personnel, n’étant pas situées dans des
espaces  ouverts  au  public,  ne  relèvent  pas  de  la  commission  départementale  de
vidéoprotection et ne font pas l’objet d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent
arrêté. Dans l’hypothèse où elles entreraient dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978, elles devraient être déclarées à la Commission Nationale de l’Informatique et
des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Secours à personnes, Défense contre l’incendie, Préventions risques
naturels  ou  technologiques,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras intérieures et extérieures, situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de
l’accueil du public, de la dépose et de la reprise des véhicules par les clients, devront être
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dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de
circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations),  les  moyens  de  paiement  par  carte  bancaire,  sous  réserve  d’un  délai  de
conservation des images à 15 jours, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable administratif et financier
de la  société,  représentant  le  garage « Renault  Trucks Grand Paris » sis  4,  rue Ampère  à
Gonesse (95500).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
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cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
administratif et financier de la société, représentant le garage « Renault Trucks Grand Paris »
sis 4, rue Ampère à Gonesse (95500).

                                                                                                            Le Préfet,
                                                                                           Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                      Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                                        Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2016.13 du 13 janvier 2016 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée à la société « Micromania » pour l’établissement sis
15, parvis de La Défense – Centre commercial Les 4 Temps à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la  demande  présentée  par  Monsieur  Nicolas  BERTRAND, en sa qualité  de Directeur
Général,  représentant  la  société  « Micromania » pour  l’établissement  sis  15,  parvis  de La
Défense – Centre commercial Les 4 Temps à Puteaux (92800), en vue d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection composé de 4 caméras intérieures ;
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Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Nicolas  BERTRAND,  en  sa  qualité  de  Directeur  Général,
représentant la société « Micromania » est autorisé à installer,  à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection composé de 3 caméras intérieures dans les conditions fixées au
présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0413.
La caméra intérieure n° 1 placée dans la réserve, n’étant pas située dans un espace ouvert au
public, ne relève pas de la commission départementale de vidéoprotection et ne fait pas l’objet
d’une  autorisation  préfectorale  dans  le  cadre  du  présent  arrêté.  Dans  l’hypothèse  où  elle
entrerait dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elle devrait être
déclarée à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras intérieures situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des caisses et
des rayonnages, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations), les moyens de paiement par carte bancaire, et
ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Directeur  des  systèmes
d’informations, représentant la société « Micromania » sis 955, route des Lucioles à Valbonne
(06560).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours au regard de la sensibilité du site.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
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ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Nicolas
BERTRAND, en sa qualité de Directeur Général, représentant la société « Micromania » sis
955, route des Lucioles à Valbonne (06560).

                                                                                                    Le Préfet,
                                                                                    Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                            Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
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un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2016.14 du 13 janvier 2016 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée à la société « Sostrene grene – SG Paris La Défense
Distribution » pour l’établissement sis Galerie commerciale – 1, passage de l’Arche –
Collines Sud de La Défense à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Alain BENON, en sa qualité de Gérant de la société
« Sostrene  Grene  –  SG  Paris  La  Défense  Distribution »  pour  l’établissement  sis  Galerie
commerciale – 1, passage de l’Arche – Collines Sud de La Défense à Puteaux (92800), en vue
d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un système de vidéoprotection  composé  de 14 caméras
intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Alain BENON, en sa qualité de Gérant de la société « Sostrene Grene
– SG Paris La Défense Distribution » est  autorisé à installer,  à l’adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection composé de 12 caméras intérieures dans les conditions fixées au
présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0476.
Les 2 caméras intérieures n° 13, 14, placées dans les réserves, n’étant pas situées dans un
espace ouvert au public, ne relèvent pas de la commission départementale de vidéoprotection
et ne font pas l’objet d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent arrêté. Dans
l’hypothèse où elles entreraient dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978,  elles  devraient  être  déclarées  à  la  Commission  Nationale  de  l’Informatique  et  des
Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras intérieures situées dans les espaces ouverts au public, sur la surface de vente,
devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public
(voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux
professionnels, locaux d’habitations), les moyens de paiement par carte bancaire, et ce, dans
le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable du magasin Sostrene
Grene,  sis Galerie  commerciale  – 1,  passage de l’Arche – Collines Sud de La Défense à
Puteaux (92800).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours au regard de la sensibilité du site.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
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ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Alain
BENON, en sa qualité  de  Gérant  de la  société  « Sostrene  Grene  – SG Paris  La  Défense
Distribution » sis 68, rue du Faubourg Saint Honoré à Paris (75008).

                                                                                                 Le Préfet,
                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                                          Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                           Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2016.15 du 13 janvier 2016 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  à  la  société  « Icade  Management »  sis  25/31,
boulevard des Bouvets à NANTERRE.

le PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par le Responsable gestion technique, agissant pour le compte de la
société « Icade Management » sis 25/31, boulevard des Bouvets à Nanterre (92000) en vue
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d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  composé  de  3  caméras
intérieures et 4 caméras extérieures ;
Vu les avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Responsable gestion technique, agissant pour le compte de la société « Icade
Management »,  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéoprotection,  à  l’adresse  sus-
indiquée, pour un total de 3 caméras extérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté,
pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la  demande
enregistrée sous le numéro 2015/0401.
Les 3 caméras intérieures placées à l’entrée de l’immeuble de bureaux accessible par badge,
n’étant  pas situées  dans des espaces  ouverts  au public,  ne relèvent  pas de la commission
départementale de vidéoprotection et ne font pas l’objet d’une autorisation préfectorale dans
le cadre du présent arrêté. Dans l’hypothèse où elles entreraient dans le champ d’application
de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elles devraient être déclarées à la Commission Nationale
de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
La caméra extérieure n° 18 qui visionne les tours de La Défense est refusée.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Secours à personnes, Défense contre l’incendie, Préventions risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras extérieures, situées aux abords immédiats du bâtiment, devront être dotées de
masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation,
rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations), sous réserve d’un délai de conservation des images à 15 jours, et ce, dans le
respect des libertés individuelles.
ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Responsable  gestion  technique,
agissant pour le compte de la société « Icade Management » sis 35, rue de la Gare à Paris
(75019).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.
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ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  Responsable
gestion technique, agissant pour le compte de la société « Icade Management » sis 35, rue de
la Gare à Paris (75019).

                                                                                                            Le Préfet,
                                                                                        Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                  Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                                    Valérie HATSCH
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2016.16 du 13 janvier 2016 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection sur un périmètre délivré à l’Association Syndicale Libre –
ASL  Rodin  Plateau  Egalité  située  42,  rue  d’Erevan  à  ISSY  LES  MOULINEAUX
(92130).

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par le Gestionnaire du Cabinet Loiselet et Daigremont, mandaté par
l’Association Syndicale Libre (ASL) Rodin Plateau Egalité sise 42, rue d’Erevan à Issy les
Moulineaux (92130), en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection
sur un périmètre comprenant les rues suivantes :
rue Erevan, impasse des 4 Vents, rue Honoré Fragonard, 
rue de l’Egalité 
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Le  Gestionnaire  du  Cabinet  Loiselet  et  Daigremont,  mandaté  par
l’Association Syndicale Libre (ASL) Rodin Plateau Egalité, est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, sur un
périmètre, aux adresses sus-indiquées, dans le respect des libertés individuelles, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2012/1012.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
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Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras, dans les espaces ouverts au public, devront notamment être dotées de masquages
dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), et
ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour
l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gestionnaire du Cabinet Loiselet et
Daigremont sis 91, avenue Félix Faure à Paris (75015).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 11
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé en matière de vidéoprotection.

ARTICLE  8 :  A  l’exploitation  effective  du  système  de  vidéoprotection  à  l’intérieur  du
périmètre défini, l’autorité préfectorale devra être informée :
de la date de mise en service des caméras, 
du positionnement exact des caméras,
de chaque déplacement ou ajout de caméras.
De façon générale, toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux.
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ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au Gestionnaire du
Cabinet Loiselet et Daigremont sis 91, avenue Félix Faure à Paris (75015).

                                                                                                   Le Préfet,
                                                                                   Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                 Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                             Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2016.18 du 19 janvier 2016 modifiant l’autorisation d’exploiter un
système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’établissement  «SUPERMARCHE  CASINO
BAGNEUX» sis 94-96, avenue Aristide Briand à BAGNEUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
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Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral CAB/BPS n° 2014.303 du 26 mai 2014 portant autorisation d’installer
un système de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  le  Directeur  magasin,  représentant  l’établissement  
«SUPERMARCHE CASINO BAGNEUX» sis  94-96,  avenue  Aristide  Briand  à  Bagneux
(92220),  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  modifier  l’exploitation  du  système  de
vidéoprotection pour un total de 13 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 2
novembre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Le  Directeur  magasin,  représentant  l’établissement  «SUPERMARCHE
CASINO BAGNEUX» est  autorisé  à  modifier,  à  l’adresse sus-indiquée,  l’exploitation  du
système de vidéoprotection pour un total de 13 caméras intérieures, dans les conditions fixées
au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2002/3325.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, secours à personnes, Défense contre l’incendie, Préventions risques
naturels  ou  technologiques,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des caisses, des surfaces de
vente,  des entrées/sorties  et  des rayons,  devront être dotées de masquages  dynamiques de
façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins
publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations),  les moyens de
paiement par carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles. 

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Directeur  magasin,  représentant
l’établissement « SUPERMARCHE CASINO BAGNEUX» sis 94-96, avenue Aristide Briand
à Bagneux (92220).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.
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ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au Directeur magasin,
représentant  l’établissement  « SUPERMARCHE CASINO BAGNEUX» sis  94-96,  avenue
Aristide Briand à Bagneux (92220).

                                                                                                          Le Préfet,
                                                                                          Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                      Le sous-préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                    Valérie HATSCH
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.580 du 30 octobre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection  délivrée  pour le  tabac « Comptoir  Davani »  sis  23,  place
Marcel Pagnol à BOULOGNE BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Van LUU, en sa qualité de Gérant, représentant le
tabac « Comptoir Davani » sis 23, place Marcel Pagnol à Boulogne Billancourt (92100) en
vue d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un système de  vidéoprotection,  pour  un  total  de  3
caméras intérieures ;
Vu les avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors des séances du
19 mai 2015 et du 5 octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Van LUU, en sa qualité de Gérant, représentant le tabac « Comptoir
Davani », est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection pour
un total de 2 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée
de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2015/0170. 
La caméra n° 3 qui couvre l’accès privé menant à la réserve, n’étant pas située dans un espace
ouvert au public, ne relève pas de la commission départementale de vidéoprotection et ne fait
pas l’objet d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent arrêté. Dans l’hypothèse
où elle entrerait dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elle devrait
être déclarée à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
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Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Assurer la sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de la caisse et de l’espace
de  vente,  devront  être  dotées  de  masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations),  à masquer les moyens de paiement par carte
bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Van LUU, en sa qualité de
Gérant, représentant le tabac « Comptoir Davani » sis 23, place Marcel Pagnol à Boulogne
Billancourt (92100).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Van LUU,
en  sa  qualité  de  Gérant,  représentant  le  tabac  « Comptoir  Davani »  sis  23,  place  Marcel
Pagnol à Boulogne Billancourt (92100).

                                                                                            Le Préfet,
                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                             En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                           Le Sous-Préfet, chargé de mission 
                                                                                pour la politique de la ville,
                                                                                    Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.581 du 30 octobre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour le bar tabac « La Baraka » sis 73, avenue de la
République à COURBEVOIE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
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Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Amandine  YANG,  en  sa  qualité  de  Gérante,
représentant le bar tabac « La Baraka » sis 73, avenue de la République à Courbevoie (92400)
en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, pour un total de 10
caméras intérieures ;
Vu les avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors des séances du
19 mai 2015 et du 5 octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Madame Amandine YANG, en sa qualité de Gérante, représentant le bar tabac
« La  Baraka »,  est  autorisée  à  installer,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection pour un total de 8 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2008/4322. 
Les 2 caméras intérieures qui visionnent la salle du bar, portant atteinte au respect de la vie
privée de la clientèle, sont refusées.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Assurer la sécurité des personnes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des entrées/sorties de la
clientèle, des caisses, des aires de circulation et derrière le comptoir, devront être dotées de
masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de circulation,
rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations), à masquer les moyens de paiement par carte bancaire, sous réserve d’un délai
de conservation des images à 15 jours, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Amandine YANG, en sa
qualité de Gérante, représentant le bar tabac « La Baraka » sis 73, avenue de la République à
Courbevoie (92400).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.
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ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Amandine
YANG, en sa qualité de Gérante, représentant le bar tabac « La Baraka » sis 73, avenue de la
République à Courbevoie (92400).

                                                                                    Le Préfet,
                                                                   Pour le Préfet et par délégation,
                                                    En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                            Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                                      Thomas FAUCONNIER
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.582 du 30 octobre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  pour  l’établissement  « BAR  TABAC LE
MARIGNY » sis 97, route de la Reine à BOULOGNE BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Zhong Wu ZHU, en sa qualité de Gérant, représentant
l’établissement « Bar Tabac Le Marigny » sis 97, route de la Reine à Boulogne Billancourt
(92100) en vue d’obtenir  l’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection,  pour un
total de 4 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Zhong Wu ZHU, en sa qualité de Gérant, représentant l’établissement
« Bar Tabac Le Marigny », est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection pour un total de 3 caméras intérieures dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0354.
La caméra située dans la réserve, n’étant pas placée dans un espace ouvert au public, n’a pas
été soumise pour avis à la commission départementale de vidéoprotection et ne fait pas l’objet
d’une  autorisation  préfectorale  dans  le  cadre  du  présent  arrêté.  Dans  l’hypothèse  où  elle
entrerait dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elle devrait être
déclarée à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
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Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des entrées/sorties de la
clientèle  et  des  caisses,  devront  être  dotées  de masquages  dynamiques  de façon à ne pas
visionner le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux
privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), à masquer les moyens de paiement par
carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Zhong Wu ZHU, en sa
qualité de Gérant, représentant l’établissement « Bar Tabac Le Marigny » sis 97, route de la
Reine à Boulogne Billancourt (92100).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai
.
ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Zhong
Wu ZHU, en sa qualité de Gérant, représentant l’établissement « Bar Tabac Le Marigny » sis
97, route de la Reine à Boulogne Billancourt (92100).

                                                                             Le Préfet,
                                                           Pour le Préfet et par délégation,
                                         En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                  Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                               Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.584 du 30 octobre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  pour  la  SNC  HAMAK  « BAR  TABAC DES
VICTOIRES » sise 1, place des Victoires à ASNIERES SUR SEINE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
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Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la  demande  présentée  par  Monsieur  Abdelhakim HADDAR, en  sa qualité  de  Gérant,
représentant  la  SNC HAMAK « Bar  Tabac  Des  Victoires »  sise  1,  place  des  Victoires  à
Asnières  sur  Seine  (92600)  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection, pour un total de 7 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Abdelhakim HADDAR, en sa qualité de Gérant, représentant la SNC
HAMAK « Bar Tabac Des Victoires », est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection pour un total de 5 caméras intérieures dans les conditions fixées
au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015/0081.
Les 2 caméras situées à l’entrée de la réserve et dans la réserve, n’étant pas placées dans un
espace ouvert au public, n’ont pas été soumises pour avis à la commission départementale de
vidéoprotection et ne font pas l’objet d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent
arrêté. Dans l’hypothèse où elles entreraient dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978, elles devraient être déclarées à la Commission Nationale de l’Informatique et
des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des entrées/sorties de la
clientèle, des caisses et du linéaire tabac, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins
publics…),  les  lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux d’habitations),  à  masquer  les
moyens de paiement  par carte bancaire,  sous réserve de procéder au masquage des tables
visionnées par les caméras n° 2 et 4, sous réserve d’un délai de conservation des images à 15
jours, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Abdelhakim HADDAR, en
sa qualité de Gérant, représentant la SNC HAMAK « Bar Tabac Des Victoires » sise 1, place
des Victoires à Asnières sur Seine (92600).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur
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Abdelhakim HADDAR, en sa qualité de Gérant, représentant la SNC HAMAK « Bar Tabac
Des Victoires » sise 1, place des Victoires à Asnières sur Seine (92600).

                                                                        Le Préfet,
                                                     Pour le Préfet et par délégation,
                                    En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                          Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                          Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.585 du 30 octobre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « TABAC LE CYRANO » sis
110, rue des Bourguignons à ASNIERES SUR SEINE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Madame Lina YANG, en sa qualité de Gérante, représentant
l’établissement  « Tabac Le Cyrano » sis  110, rue des  Bourguignons à  Asnières  sur Seine
(92600) en vue d’obtenir  l’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection,  pour un
total de 5 caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Madame Lina YANG, en sa qualité de Gérante, représentant l’établissement
« Tabac  Le  Cyrano »,  est  autorisée  à  installer,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
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vidéoprotection pour un total de 3 caméras intérieures dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0385.
Les 2 caméras situées à l’accès de la réserve et au stock tabac, n’étant pas placées dans un
espace ouvert au public, n’ont pas été soumises pour avis à la commission départementale de
vidéoprotection et ne font pas l’objet d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent
arrêté. Dans l’hypothèse où elles entreraient dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978, elles devraient être déclarées à la Commission Nationale de l’Informatique et
des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau des caisses et du linéaire
tabac, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine
public  (voies  de  circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux  privatifs  (locaux
professionnels, locaux d’habitations), à masquer les moyens de paiement par carte bancaire,
sous réserve d’un délai  de conservation des images à 15 jours, et  ce,  dans le respect des
libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Lina YANG, en sa qualité de
Gérante, représentant l’établissement « Tabac Le Cyrano » sis 110, rue des Bourguignons à
Asnières sur Seine (92600).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
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n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un exemplaire  sera  adressé  à  Madame Lina
YANG, en sa qualité de Gérante, représentant l’établissement « Tabac Le Cyrano » sis 110,
rue des Bourguignons à Asnières sur Seine (92600).

                                                                       Le Préfet,
                                                      Pour le Préfet et par délégation,
                                       En l’absence du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                  Le Sous-Préfet, chargé de mission pour la politique de la ville,
                                                         Thomas FAUCONNIER

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
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Arrêté CAB/BPS n° 2015.629 du 20 novembre 2015 modifiant l’autorisation d’exploiter
un  système de  vidéoprotection  délivrée  à  la  Ville  de  VAUCRESSON pour  les  voies
publiques.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté  préfectoral  CAB/BPS n° 2013.483 du 21 octobre 2013 relatif  à  l’autorisation
d’exploitation d’un système de vidéoprotection pour les voies publiques ;
Vu la demande présentée par Monsieur Eric BERDOATI, en sa qualité de Président de la
Communauté d’Agglomération Cœur de Seine, représentant la ville de Vaucresson (92420)
sise 8, grande rue, en vue d’obtenir l’autorisation de modifier l’exploitation du système de
vidéoprotection pour les voies publiques, par l’ajout de 34 caméras urbaines ;
Vu l’avis  émis  par la  Commission Départementale  de Vidéoprotection en sa séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur  Eric  BERDOATI,  en sa qualité  de  Président  de  la  Communauté
d’Agglomération Cœur de Seine, représentant la ville de Vaucresson (92420), est autorisé à
modifier l’installation du système de vidéoprotection pour les voies publiques, en ajoutant 34
caméras urbaines, dans les conditions fixées au présent arrêté, valable jusqu’au 21 octobre
2018 renouvelable,  conformément  au dossier  annexé à la  demande enregistrée  sous  le  n°
2013/0314. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par
arrêté préfectoral n° CAB/BPS n° 2013.483 du 21 octobre 2013 et qui concernait 3 caméras
pour les voies publiques.
Le système d’exploitation de vidéoprotection est désormais composé d’un total de 37 caméras
sur les voies publiques, listées en annexe.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics,
prévention du trafic de stupéfiants.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Le demandeur devra garantir  la sécurisation de la procédure de visionnage des images de
vidéoprotection lors de l’utilisation par le personnel municipal dûment habilité.
Les caméras urbaines, dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages
complets  de  façon  à  ne  pas  visionner  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations) et ce, dans le respect des libertés individuelles.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour
l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable des affaires générales de
la ville de Vaucresson, situé 8, grande rue à Vaucresson (92420).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé en matière de vidéoprotection.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
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ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de l’exécution  du présent  arrêté  dont un exemplaire  sera adressé à Monsieur  Eric
BERDOATI, en sa qualité de Président de la Communauté d’Agglomération Cœur de Seine,
sis  13,  place  Charles  de Gaulle  à  Saint  Cloud (92210) et  à  Madame Virginie  MICHEL-
PAULSEN, maire de la ville de Vaucresson (92420) sise 8, grande rue.

                                                                                             Le Préfet,
                                                                            Pour le Préfet et par délégation,
                                                                      Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                       Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
Annexe  à  l'arrêté  préfectoral  CAB/BPS  n°  2015-629  du  20  novembre  2015  modifiant
l’autorisation  d’exploiter  un  système  de  vidéoprotection  délivrée  à  la  Ville  de
VAUCRESSON (92420) pour les voies publiques.

VILLE DE VAUCRESSON

Quartiers /Zones /Rues
Nombre de
Caméras

Liste des rues des caméras autorisées
Place de la Gare, Centre Culturel, Cinéma, Rond point avenue des
Tilleuls,  allées  des  Ormes  et  des  Pépinières,  route  de  la  Chasse
Royale / chemin des eaux (entrée ouest), allée du Collège / chemin
des eaux (entrée sud), intersection allée des grandes femmes / rue
Raymond Poincaré 1-2, rond point avenue de la Celle Saint Cloud /
rue  Victor  Pauchet  1-2,place  du  Général  Leclerc  1-2,  angle  rue
Allouard  /  rue  René  Garrel  (escalier  Jardy),  allée  des  Lauriers  /
boulevard de Jardy, place de l’Eglise, rue de la Feuillaume / avenue
de  Villepreux,  boulevard  de  la  République  /  rue  de  Cazes  /
cheminement  piéton Beauvillier,  Centre  sportif  Haras Lupin /  rue
Victor Duret, Centre sportif Haras Lupin : aire de jeux, rond point de
l’Etoile, avenue de Villepreux/ route des Puits, route de la Chasse

37
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Royale / boulevard de la République, boulevard de Jardy / autoroute
de Normandie, boulevard de la République / rue de Cazes, angle rue
Victor Pauchet / rue de Suresnes, avenue de la Celle Saint Cloud /
avenue de la Jonchère.
TOTAL 37

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.630  du  20  novembre  2015  portant  modification  de
l’autorisation d’exploiter un système de vidéoprotection délivrée à la Ville de CLICHY-
LA-GARENNE pour les voies publiques.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral CAB/BPS n° 2015.544 du 29 septembre 2015 portant modification de
l’autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection pour les voies publiques ;
Vu la demande présentée par Monsieur Rémi MUZEAU, en sa qualité de Maire de Clichy-la-
Garenne (92110), en vue d’obtenir  l’autorisation de modifier  l’exploitation du système de
vidéoprotection  pour  les  voies  publiques,  par  l’ajout  de  2  caméras pour  les  rues  Paul
Signac/rue des Frères Lumière et rue Henri Barbusse/rue Chance Milly ;
Vu l’avis  émis  par la  Commission Départementale  de Vidéoprotection en sa séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Rémi  MUZEAU,  en  sa  qualité  de  Maire  de  Clichy-la-Garenne
(92110), est autorisé à modifier l’installation du système de vidéoprotection pour les voies
publiques,  en ajoutant 2 caméras pour les rues Paul Signac/rue des Frères Lumière et  rue
Henri  Barbusse/rue  Chance  Milly,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  valable
jusqu’au 1er décembre  2019 renouvelable,  conformément  au dossier  annexé à  la  demande
enregistrée sous le n° 2007/4072. 
Le système d’exploitation de vidéoprotection est désormais composé d’un total de 46 caméras
sur les voies publiques, listées en annexe.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, prévention du trafic de stupéfiants,
constatation des infractions aux règles de la circulation.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras urbaines, dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages
complets  de  façon  à  ne  pas  visionner  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations) et ce, dans le respect des libertés individuelles.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès  aux images  pourra s’exercer  auprès de Monsieur  le  Maire de Clichy-la-
Garenne sis 80, boulevard Jean Jaurès à Clichy-la-Garenne (92110).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé en matière de vidéoprotection.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
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ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable  au  terme du délai  du 1er décembre  2019.  Une nouvelle  demande
devra alors être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Rémi
MUZEAU, en  sa qualité  de  Maire  de  Clichy-la-Garenne sis  80,  boulevard  Jean  Jaurès  à
Clichy-la-Garenne (92110).

                                                                                               Le Préfet,
                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                         Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
Annexe  à  l'arrêté  préfectoral  CAB/BPS  n°  2015.630  du  20  novembre  2015  portant
modification de l’autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection délivrée à la
Ville de CLICHY-LA-GARENNE (92110) pour les voies publiques.

VILLE DE CLICHY-LA-GARENNE

Quartiers /Zones /Rues
Nombre de
Caméras

Liste des caméras autorisées
Boulevard Jean Jaurès (5)
Rue Médéric
Rue Martre (3)
Rue de Paris (2)
Boulevard du Général Leclerc (2)
Rue de Belfort
Rue Madame de Sanzillon 
Boulevard Victor Hugo (5)
Rue Georges Boisseau (3)
Rue Pierre Bérégovoy 
Rue Ferdinand Buisson
Rue Léon Blum

41
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Quai de Clichy
Allée de l’Europe (3)
Rue du Général Roquet 
Impasse Barbier 
Rue Gustave Eiffel
Rue du Landy
Rue Charles et René Auffray
Rue Palloy
Rue Mozart
Rue Fournier
Rue Eiffel
Rue Paul Signac/rue des Frères Lumière
Rue Henri Barbusse/Rue Chance Milly
Parc Bitch 2
Parc Impressionnistes 3
TOTAL 46

Arrêté CAB/BPS n° 2015.631 du 20 novembre 2015 portant autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée à la Ville de CLAMART pour les voies publiques.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Didier  BERGER,  en  sa  qualité  de  maire,
représentant la ville de Clamart (92140), en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection pour les voies publiques, de 74 caméras aux rues listées en annexe ;
Vu l’avis  émis  par la  Commission Départementale  de Vidéoprotection en sa séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Jean-Didier BERGER, en sa qualité de maire, représentant la ville de
Clamart  (92140),  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéoprotection  pour  les  voies
publiques, d’un total de 74 caméras, dans les conditions fixées au présent arrêté pour une
durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2015/0396. 
Le système d’exploitation de vidéoprotection est donc composé d’un total de 74 caméras sur
les voies publiques, listées en annexe.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
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Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics,
Prévention du trafic de stupéfiants, Constatation des infractions aux règles de la circulation.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras urbaines, dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages
complets  de  façon  à  ne  pas  visionner  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations) et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chef de la Police municipale, sis 1,
avenue Jean Jaurès à Clamart (92140).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé en matière de vidéoprotection.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.
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ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jean-
Didier BERGER, en sa qualité de maire, représentant la ville de Clamart (92140) sis 1, place
Maurice Gunsbourg à Clamart (92140).

                                                                                                       Le Préfet,
                                                                                      Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                  Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                  Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
Annexe  à  l'arrêté  préfectoral  CAB/BPS  n°  2015.631  du  20  novembre  2015  portant
autorisation d’installer un système de vidéoprotection délivrée à la Ville de Clamart (92140 )
pour les voies publiques.
VILLE DE 

Quartiers /Zones /Rues
Nombre de
Caméras

Liste des caméras autorisées
Restaurant Saint Georges, rue Corneille, rue de la Porte de
Trivaux, rue du Commandant Duval, rue d’Artois, route de
la  Garenne,  carrefour  du  petit  Clamart,  angle  avenue
Villacoublay,  allée  Emile  Dewoitine,  angle  rue  de  la
Bourcillière, rue Paul Andrillon, avenue Général de Gaulle,
route du pavé blanc, rue Newton, rue Marie Fichet, cité 3F
avenue Stendhal, rue Racine, avenue d’Aquitaine (arrêt T6 G
Millandy),  rue  des  Flandres,  place  Scunthorpe,  rue
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Normandie, rue Ile de France, 35 rue Normandie, accueil de
loisirs Plaine, Ecole Léopold Senghor, place Aimé césaire,
parc  Robert  Auzelle,  rue  de  Picardie,  allée  du  Dauphiné,
Eglise  saint  François  de  Sales,  rue  d’Igny,  rue  de
Champagne, (bât 5), rue de Lorraine, rue du Maine, entrée
du parking du Centre socio culturel  du pavé blanc,  façade
des bureaux de la Police municipale, ouverture des bureaux
de la Police municipale, carrefour Beaujard, Hôpital Antoine
Béclère,  angle  rue  des  Carnets,  avenue  des  Marronniers,
avenue des Platanes, avenue Jean Baptiste Clément, avenue
du Bois Tardieu,  rue de la  Division Leclerc,  angle rue de
Châtillon, rue de la voie verte, place Maurice Gunsbourg, rue
Trosy,  rue Saint Pierre, rue Paul Vaillant Couturier, entrée
du  parking  du  marché  du  Trosy,  rue  Samuel,  44  rue
d’Estienne d’Orves, rue de l’Ouest, 16 rue de l’Eglise, 30 rue
Gabriel Péri, Ecole Jules ferry, rond point d’Artechat, Gare
de  Clamart,  226/228  avenue  Victor  Hugo,  rue  Condorcet,
108 rue des Roissis, place Marquis, avenue Henri Barbusse,
rue  des  Châtaigniers,  rue  du  Cèdre,  82  avenue  Adolphe
Schneider, Campus (01.02.03.04.05.06.07).
TOTAL 74

Arrêté CAB/BPS/2015.632 du 20 novembre 2015 modifiant l’autorisation d’exploiter un
système de vidéoprotection délivrée à la Ville de LEVALLOIS PERRET pour les voies
publiques.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  CAB/BPS/2015.450  du  27  août  2015  modifiant  l’autorisation
d’exploiter un système de vidéoprotection délivrée à la ville de Levallois Perret pour les voies
publiques ;
Vu la demande déposée par Monsieur Patrick BALKANY, en sa qualité de député-maire,
représentant la ville de Levallois Perret (92300) en vue d'obtenir l'autorisation d’ajouter la
finalité  « Constatation  des  infractions  aux  règles  de  la  circulation »   à  l’exploitation  du
système de vidéoprotection sur les voies publiques, avec enregistrement ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection des Hauts-de-Seine, en
sa séance du 5 octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Patrick BALKANY, en sa qualité de député-maire, représentant la
ville  de  Levallois  Perret  (92300),  est  autorisé  à  modifier  l’exploitation  du  système  de
vidéoprotection sur les voies publiques, dans les conditions fixées au présent arrêté valable
jusqu’au  21  janvier  2018  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 2006/3850 et ce, dans le respect des libertés individuelles.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par
arrêté préfectoral n° CAB/BPS/2015.450 du 27 août 2015 et qui concernait 78 caméras sur les
voies publiques. 
Le  système considéré  répond désormais  aux finalités  suivantes,  prévues  par  les  textes  en
vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics,
Régulation du trafic routier, Constatation des infractions aux règles de la circulation.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Le demandeur devra garantir  la sécurisation de la procédure de visionnage des images de
vidéoprotection lors de l’utilisation par le personnel municipal dûment habilité. 
En outre, les caméras urbaines, dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de
masquages, occultant les balcons et jardins, de façon à ne pas visionner les lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour
l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
l’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Police Municipale, sise 43, rue
Kléber à Levallois Perret (92300).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
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n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé en matière de vidéoprotection.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai du 21 janvier 2018. Une nouvelle demande devra
alors être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Patrick
BALKANY, en sa qualité de député-maire, représentant la ville de Levallois Perret (92300),
sis place de la République à Levallois Perret (92300).

                                                                                                 Le Préfet,
                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                                           Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                           Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
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Arrêté CAB/BPS n° 2015.647 du 04 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  à  la  ville  de  Clamart  dans  le  bâtiment  public
abritant la Police Municipale sis 5, rue d’Auvergne à CLAMART.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Didier  BERGER,  en  sa  qualité  de  maire,
représentant  la  ville  de  Clamart,  en vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un système de
vidéoprotection dans le bâtiment public abritant la Police Municipale sis 5, rue d’Auvergne à
Clamart (92140), pour un total de 1 caméra intérieure ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Jean-Didier BERGER, en sa qualité de maire, représentant la ville de
Clamart, est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection pour
un total de 1 caméra intérieure, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la  demande enregistrée sous le
numéro 2015/0394. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
La caméra intérieure, située dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’accueil, devra
être dotée de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le domaine public (voies de
circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Chef  de  la  Police  Municipale,
représentant la ville de Clamart, sis 5, rue d’Auvergne à Clamart (92140).
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ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 5
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jean-
Didier BERGER, en sa qualité de maire, représentant la ville de Clamart, sis 1, place Maurice
Gunsbourg à Clamart (92140).
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                                                                                                    Le Préfet,
                                                                                Pour le Préfet et par délégation,
                                                                           Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                            Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.648 du 04 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée à la ville de Rueil Malmaison à la Direction de la
sécurité  publique  -  Police  Municipale sise  118,  avenue  Paul  Doumer  à  RUEIL
MALMAISON.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Patrick OLLIER, en sa qualité de maire, représentant
la  ville  de  Rueil  Malmaison,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection à la Direction de la sécurité publique - Police Municipale sise 118, avenue
Paul Doumer à Rueil Malmaison (92500), pour un total de 1 caméra intérieure et 1 caméra
extérieure ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Patrick OLLIER, en sa qualité de maire, représentant la ville de Rueil
Malmaison, est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
pour un total  de 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure,  dans les conditions fixées au
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présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0398. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, à l’intérieur au niveau de l’accueil, à
l’extérieur ayant vue sur le portail  d’entrée et sur la voie publique, devront être dotées de
masquages complets de façon à ne pas visionner les lieux privatifs (locaux professionnels,
locaux d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Police Municipale, représentant la
ville de Rueil Malmaison, sise 118, avenue Paul Doumer à Rueil Malmaison (92500).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).
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ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de leur
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Patrick
OLLIER, en sa qualité de maire, représentant la ville de Rueil Malmaison, sis 13, boulevard
Foch à Rueil Malmaison (92500).

                                                                                             Le Préfet,
                                                                           Pour le Préfet et par délégation,
                                                                       Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                      Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.649  du  04  décembre  2015  portant  modification  de
l’autorisation d’exploiter un système de vidéoprotection délivrée à la Ville de BOURG
LA REINE pour les voies publiques.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
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Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  CAB/BPS/2015.110  du  3  mars  2015  portant  modification  de
l’autorisation d’exploiter un système de vidéoprotection pour les voies publiques ;
Vu la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Noël  CHEVREAU, en  sa  qualité  de  maire,
représentant  la  ville  de  Bourg  la  Reine,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  modifier
l’exploitation du système de vidéoprotection des voies publiques, par le remplacement de 3
caméras situées sous le pont du RER et l’ajout de 6 caméras aux adresses suivantes :
58, rue de la Bièvre,
place Condorcet / 106, avenue du Général Leclerc,
33, avenue Aristide Briand,
place Van Geneep,
avenue Général Leclerc / rue des Cottages,
18, avenue de Montrouge.
Vu les avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors des séances du
19 mai 2015 et du 5 octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Jean-Noël CHEVREAU, en sa qualité de maire, représentant la ville
de Bourg la Reine, est autorisé à modifier l’installation du système de vidéoprotection des
voies  publiques,  en  remplaçant  3  caméras  et  en  ajoutant  6  caméras urbaines,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  valable  jusqu’au  9  juillet  2017  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2009/0279.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par
arrêté préfectoral n° CAB/BPS/2015.110 du 3 mars 2015 et qui concernait 48 caméras pour
les voies publiques.
L’exploitation du système de vidéoprotection précisé par la ville, par mail du 9 avril 2015, est
finalement composée d’un total de 51 caméras sur les voies publiques, listées en annexe.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Assurer la sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments
publics,  Prévention  du trafic  de  stupéfiants,  Constatation  des  infractions  aux règles  de  la
circulation, Autre.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras urbaines, dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages
complets  de  façon  à  ne  pas  visionner  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnels,  locaux
d’habitations) et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
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L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Police municipale, sise 6, boulevard
Carnot à Bourg la Reine (92340).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai du 9 juillet  2017. Une nouvelle demande devra
alors être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.
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ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jean-Noël
CHEVREAU, en sa qualité de maire, représentant la ville de Bourg la Reine sis 6, boulevard
Carnot à Bourg la Reine (92340).

                                                                                                      Le Préfet,
                                                                                      Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                               Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
Annexe  à  l'arrêté  préfectoral  CAB/BPS  n°  2015.649  du  04  décembre  2015  portant
modification de l’autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection délivrée à la
Ville de Bourg la Reine (92340) pour les voies publiques.

VILLE DE BOURG LA REINE

Quartiers /Zones /Rues
Nombre de
Caméras

Liste des caméras autorisées
Rue des Blagis, place de la Gare, rue René Roeckel, Centre
technique municipal, place de la résistance, rue de Fontenay,
boulevard Carnot, rue André Theuriet, rue du Lycée Lakanal,
rue  de  la  Bièvre,  avenue  du  Général  Leclerc,  impasse
marché, boulevard Carnot, place du Conservatoire, place de
la  Fontaine  du  Moulin,  passage  Colbert,  rue  Charpentier,
avenue  de  Montrouge,  place  de  la  Libération,  carrefour
Carnot,  Galois,  ZAC  de  la  Bièvre,  square  Carnot,  square
Meunier, 58 rue de la bièvre, place Condorcet/106 avenue du
Général  Leclerc,  33  avenue  Aristide  Briand,  place  Van
Geneep, avenue Général Leclerc/rue des Cottages, 18 avenue
de Montrouge.
TOTAL 51
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Arrêté CAB/BPS n° 2015.650 du 04 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée à la ville de Villeneuve la Garenne pour le « Parking
public André Malraux » sis 29, avenue de Verdun à Villeneuve la Garenne.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Pascal MOTTAIS, en sa qualité de maire-adjoint en
charge  de  la  Police  municipale,  représentant  la  ville  de  Villeneuve  la  Garenne,  en  vue
d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un système de vidéoprotection dans le  « Parking public
André Malraux » sis 29, avenue de Verdun à Villeneuve la Garenne (92390), pour un total de
34 caméras intérieures, 2 caméras extérieures et 14 visiophones ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Pascal MOTTAIS, en sa qualité de maire-adjoint en charge de la
Police municipale, représentant la ville de Villeneuve la Garenne, est autorisé à installer, à
l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection pour un total de 34 caméras intérieures
et 2 caméras extérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq
ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2015/0399. 
Les  14  visiophones  n’ont  pas  été  validés  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection et ne font pas l’objet d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent
arrêté. Dans l’hypothèse où ils entreraient dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6
janvier 1978, ils devraient être déclarés à la Commission Nationale de l’Informatique et des
Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  à  l’intérieur  au  niveau  des
entrées/sorties de la clientèle, des allées de circulation et des caisses, à l’extérieur face aux
ascenseurs,  devront  être  dotées de masquages  dynamiques  de façon à ne pas visionner le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations),  à masquer les moyens de paiement par carte
bancaire, sous réserve d’un délai de conservation des images à 15 jours, et ce, dans le respect
des libertés individuelles.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Police Municipale, représentant la
ville de Villeneuve la Garenne, sise 28, avenue de Verdun à Villeneuve la Garenne (92390).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
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ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Alain-
Bernard  BOULANGER,  en  sa  qualité  de  maire,  représentant  la  ville  de  Villeneuve  la
Garenne, sis Hôtel de ville – BP 30 à Villeneuve la Garenne Cedex (92391).

                                                                                                           Le Préfet,
                                                                                            Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                        Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                                     Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.651 du 04 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée à la ville de Rueil Malmaison pour le « Centre Socio
Culturel des Mazurières – Pôle 2 » sise 41, rue des Mazurières à RUEIL MALMAISON.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Patrick OLLIER, en sa qualité de maire, représentant
la  ville  de  Rueil  Malmaison,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection pour le « Centre Socio Culturel  des Mazurières – Pôle 2 » sis 41, rue des
Mazurières à Rueil Malmaison (92500), pour un total de 8 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
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Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Patrick OLLIER, en sa qualité de maire, représentant la ville de Rueil
Malmaison, est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
pour un total de 8 caméras intérieures et 2 caméras extérieures, dans les conditions fixées au
présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0400. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les  caméras  situées  dans  les  espaces  ouverts  au  public,  à  l’intérieur  au  niveau  des
entrées/sorties de la clientèle, des allées de circulation, à l’extérieur ayant vue sur le bâtiment
et sous réserve de flouter les parties privées, visionnées par la caméra extérieure n° 8 dirigée
vers le parking public extérieur, devront être dotées de masquages complets de façon à ne pas
visionner le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux
privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), à masquer les moyens de paiement par
carte bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Police Municipale, représentant la
ville de Rueil Malmaison, sise 118, avenue Paul Doumer à Rueil Malmaison (92500).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de leur
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Patrick
OLLIER, en sa qualité de maire, représentant la ville de Rueil Malmaison, sis 13, boulevard
Foch à Rueil Malmaison (92500).

                                                                                                Le Préfet,
                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                        Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                          Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
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Arrêté CAB/BPS n° 2015.646 du 04 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  délivrée  à  l’Office  français  de  l’immigration  et  de
l’intégration - OFII sis 221, avenue Pierre Brossolette à Montrouge.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par la Directrice territoriale, agissant pour le compte de l’Office
français  de l’immigration et  de l’intégration « OFII » sis 221, avenue Pierre Brossolette  à
Montrouge (92120) en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection,
pour un total de 1 caméra intérieure, 3 caméras extérieures et 4 caméras de voie publique ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  La  Directrice  territoriale,  agissant  pour  le  compte  de  l’Office  français  de
l’immigration et de l’intégration « OFII », est autorisée à installer, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection pour un total de 1 caméra intérieure, 3 caméras extérieures et 4
caméras de voie publique, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq
ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2015/0369.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics,
Prévention d’actes terroristes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages
dynamiques  de façon à ne pas visionner  les lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Directrice territoriale, agissant pour
le compte de l’Office français de l’immigration et de l’intégration « OFII » sise 221, avenue
Pierre Brossolette à Montrouge (92120).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Laurie
TONDI-WLUCZKA, Directrice territoriale, agissant pour le compte de l’Office français de
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l’immigration et de l’intégration « OFII » situé 221, avenue Pierre Brossolette à Montrouge
(92120).

                                                                                                 Le Préfet,
                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                              Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.655 du 08 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’exploiter un
système de vidéoprotection délivrée à la SNCF pour la « Gare de La Défense » sise rue
Carpeaux à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande déposée par le Délégué Sûreté Ile de France, agissant pour le compte de la
société « SNCF », en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un système de vidéoprotection,
pour la « Gare de La Défense » sise rue Carpeaux à Puteaux (92800), pour un total de 48
caméras intérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Le  Délégué  Sûreté  Ile  de  France,  agissant  pour  le  compte  de  la  société
« SNCF », est autorisé à exploiter, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
pour un total de 48 caméras intérieures, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour une
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durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistré
sous le numéro 2004/3560.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Assurer  la  sécurité  des  personnes,  secours  à  personnes  –  défense  contre  l’incendie  -
prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques,  prévention  des  atteintes  aux  biens,
prévention d’actes terroristes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, les zones équipées d’automates, les
cheminements clientèles, les zones de contrôles automatiques de billets, devront être dotées
de  masquages  dynamiques,  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de
circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux
d’habitations) à masquer les moyens de paiement par carte bancaire et ce, dans le respect des
libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Guichet SNCF Transilien de la Gare.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
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protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au Délégué Sûreté Ile
de France, représentant l’établissement « SNCF », 116, rue de Maubeuge à PARIS (75010).

                                                                                                        Le Préfet,
                                                                                    Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                  Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                                 Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.656 du 08 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour la crèche « Grandir et S’épanouir » sise 107-
109, rue Marcel Dassault à BOULOGNE BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
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Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Michael  SOJCHER,  en  sa  qualité  de  Président,
représentant  la  crèche  « Grandir  et  S’épanouir »  sise  107-109,  rue  Marcel  Dassault  à
Boulogne  Billancourt  (92100)  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection, pour un total de 6 caméras intérieures et 4 caméras extérieures ;
Vu l’avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de la séance du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Michael SOJCHER, en sa qualité de Président, représentant la crèche
« Grandir et  S’épanouir »,  est  autorisé à installer,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection pour un total de 4 caméras extérieures, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0383.
Les 6 caméras intérieures situées dans l’enceinte de la crèche (salle de vie, salle motricité,
stock, entrée accueil parents/enfants), n’étant pas placées dans un espace ouvert au public,
n’ont pas été soumises pour avis à la commission départementale de vidéoprotection et ne
font  pas  l’objet  d’une  autorisation  préfectorale  dans  le  cadre  du  présent  arrêté.  Dans
l’hypothèse où elles entreraient dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978,  elles  devraient  être  déclarées  à  la  Commission  Nationale  de  l’Informatique  et  des
Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Secours à personnes, Défense contre l’incendie, Préventions risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages
dynamiques  de façon à ne pas visionner  les lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux images  pourra  s’exercer  auprès  du  Président,  représentant  la  crèche
« Grandir et S’épanouir » sise 107-109, rue Marcel Dassault à Boulogne Billancourt (92100).
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ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquages dynamiques, et s’assure de son
efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Michael
SOJCHER, en sa qualité de Président, représentant la crèche « Grandir et S’épanouir » située
107-109, rue Marcel Dassault à Boulogne Billancourt (92100).
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                                                                                               Le Préfet,
                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                       Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                         Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté  CAB/BPS  n°  2015.657  du  08  décembre  2015  portant  renouvellement,  avec
modification,  de l’autorisation d’exploiter  un système de vidéoprotection  délivrée  au
Groupe  « EDENRED France »  pou le  siège  social  sis  178,  boulevard  Gabriel  Péri  à
MALAKOFF.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  CAB/BPS/2010-739 du  28 juillet  2010 sous  le  nom de  Accor
Services, portant autorisation d’installer un système de vidéoprotection ;
Vu la  demande  présentée  par  le  Directeur  sûreté  et  sécurité,  agissant  pour  le  compte  du
« Groupe Edenred  France  ex  Accor  Services »,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement,  avec
modification, de l’autorisation d’exploiter un système de vidéoprotection au siège social situé
178, boulevard Gabriel Péri à Malakoff (92240), pour un total de 101 caméras intérieures, 38
caméras extérieures et 12 caméras de voie publique ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le Directeur sûreté et sécurité, agissant pour le compte du « Groupe Edenred
France » est autorisé à renouveler, avec modification, à l’adresse sus-indiquée, l’exploitation
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du système de vidéoprotection pour un total de 38 caméras extérieures et 12 caméras de voie
publique  ,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2010/0330.
Les 101 caméras intérieures situées dans l’enceinte de l’immeuble de bureaux, n’étant pas
placées dans un espace ouvert au public, n’ont pas été soumises pour avis à la commission
départementale de vidéoprotection et ne font pas l’objet d’une autorisation préfectorale dans
le cadre du présent arrêté. Dans l’hypothèse où elles entreraient dans le champ d’application
de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elles devraient être déclarées à la Commission Nationale
de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Secours à personnes, Défense contre l’incendie, Préventions risques
naturels  ou  technologiques,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue, Prévention d’actes terroristes, Sécuriser les flux des fourgons blindés en arrivée et
en départ du site.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages
dynamiques  de façon à ne pas visionner  les lieux privatifs  (locaux professionnels,  locaux
d’habitations), et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur sûreté et sécurité, agissant
pour  le  compte  du  « Groupe  Edenred  France »  sis  178,  avenue  Gabriel  Péri  à  Malakoff
(92240).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
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n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 14 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au Directeur sûreté et
sécurité, agissant pour le compte du « Groupe Edenred France » sis 178, boulevard Gabriel
Péri à Malakoff (92240).

                                                                                            Le Préfet,
                                                                          Pour le Préfet et par délégation,
                                                                      Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                    Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.659 du 08 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Point Soleil  – SARL Dolce
Vita » sis 31, boulevard Jean Jaurès à Boulogne Billancourt.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Eric SIMON, en sa qualité de Gérant, représentant
l’établissement « Point Soleil – SARL Dolce Vita » sis 31, boulevard Jean Jaurès à Boulogne
Billancourt (92100) en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection,
pour un total de 2 caméras intérieures ;
Vu les avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors des séances du
19 mai 2015 et du 5 octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Eric SIMON, en sa qualité de Gérant, représentant l’établissement
« Point  Soleil  –  SARL Dolce  Vita »,  est  autorisé  à  installer,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection pour un total de 2 caméras intérieures, dans les conditions fixées
au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2014/0840. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Assurer  la  sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la
démarque inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’accueil de la clientèle,
et de la caisse, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner le
domaine  public  (voies  de circulation,  rues,  trottoirs,  jardins  publics…),  les  lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations),  à masquer les moyens de paiement par carte
bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
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De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant, représentant l’établissement
« Point Soleil – SARL Dolce Vita » sis 31, boulevard Jean Jaurès à Boulogne Billancourt
(92100).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
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ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé  de l’exécution  du présent  arrêté  dont un exemplaire  sera adressé à Monsieur  Eric
SIMON, en sa qualité de Gérant, représentant l’établissement « Point Soleil – SARL Dolce
Vita » sis 31, boulevard Jean Jaurès à Boulogne Billancourt (92100).

                                                                                               Le Préfet,
                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                       Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet,
                                                                                        Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.661 du 08 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Del Arte Restaurant » sis 9,
rue Auguste Perret à BOULOGNE BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Laurent  STRINA,  en  sa  qualité  de  Directeur,
représentant  l’établissement  « Del Arte Restaurant » sis  9, rue Auguste Perret  à Boulogne
Billancourt (92100), en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection
pour un total de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;
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A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Laurent  STRINA,  en  sa  qualité  de  Directeur,  représentant
l’établissement « Del Arte Restaurant » est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection pour un total de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0357.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras  situées dans les espaces ouverts au public,  au niveau de l’entrée/sortie  de la
clientèle, du bar et dans la cour extérieure, sous réserve de flouter les tables visionnées par les
caméras n° 2 et 3, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner
le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations),  à masquer les moyens de paiement par carte
bancaire, sous réserve d’un délai de conservation des images de 15 jours, et ce, dans le respect
des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  la  Direction,  représentant
l’établissement  « Del  Arte  Restaurant »  sis  9,  rue  Auguste  Perret  à  Boulogne  Billancourt
(92100).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Laurent
STRINA, en sa qualité de Directeur, représentant l’établissement « Del Arte Restaurant » sis
9, rue Auguste Perret à Boulogne Billancourt (92100).

                                                                                                   Le Préfet,
                                                                                Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                            Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
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Arrêté CAB/BPS n° 2015.662 du 08 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Hôtel Suitcase » sis 9, rue des
Bourguignons à Bois Colombes.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Jean Baptiste MARTIN, en sa qualité de Directeur
général, représentant l’établissement « Hôtel Suitcase » sis 9, rue des Bourguignons à Bois
Colombes (92270), en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection
pour un total de 4 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Jean  Baptiste  MARTIN,  en  sa  qualité  de  Directeur  général,
représentant  l’établissement  « Hôtel  Suitcase »  est  autorisé  à  installer,  à  l’adresse  sus-
indiquée,  un système de  vidéoprotection  pour  un total  de 3 caméras  intérieures,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0373.
La caméra située à l’accès de la cuisine, n’étant pas placée dans un espace ouvert au public,
n’a pas été soumise pour avis à la commission départementale de vidéoprotection et ne fait
pas l’objet d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent arrêté. Dans l’hypothèse
où elle entrerait dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, elle devrait
être déclarée à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
La caméra n° 2, qui visionne la salle du petit déjeuner, portant atteinte à la vie privée de la
clientèle, est refusée.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’accueil de la clientèle,
de  la  salle  d’attente  et  de  la  sortie  de secours  arrière,  devront  être  dotées  de  masquages
dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), à
masquer  les  moyens  de  paiement  par  carte  bancaire,  et  ce,  dans  le  respect  des  libertés
individuelles.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  Technicien,  représentant
l’établissement « Hôtel Suitcase » sis 85, rue de l’Avenir à Vanves (92170).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
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ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent  arrêté  dont un exemplaire  sera adressé à Monsieur Jean
Baptiste MARTIN, en sa qualité de Directeur général, représentant l’établissement « Hôtel
Suitcase » sis 9, rue des Bourguignons à Bois Colombes (92270).

                                                                                                      Le Préfet,
                                                                                      Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                              Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.663 du 08 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection délivrée pour l’établissement « Hôtel Briand » sis 156, rue
Aristide Briand à LEVALLOIS PERRET.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Hamid  MALET,  en  sa  qualité  de  Directeur,
représentant l’établissement « Hôtel Briand » sis 156, rue Aristide Briand à Levallois Perret
(92300),  en vue d’obtenir  l’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection pour un
total de 5 caméras intérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;
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A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Hamid  MALET,  en  sa  qualité  de  Directeur,  représentant
l’établissement « Hôtel Briand » est autorisé à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système
de  vidéoprotection  pour  un  total  de  4  caméras  intérieures,  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0372.
La caméra située dans le couloir de la lingerie, n’étant pas placée dans un espace ouvert au
public, n’a pas été soumise pour avis à la commission départementale de vidéoprotection et ne
fait  pas  l’objet  d’une  autorisation  préfectorale  dans  le  cadre  du  présent  arrêté.  Dans
l’hypothèse où elle entrerait dans le champ d’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
elle devrait être déclarée à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras  situées dans les espaces ouverts au public,  au niveau de l’entrée/sortie  de la
clientèle, de la salle séminaire, de la salle de location au sous-sol, sous réserve d’un champ de
vision restreint de la caméra n° 1 qui visionne la réception afin de ne pas visionner ou de
masquer les tables, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner
le domaine public (voies de circulation, rues, trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs
(locaux professionnels, locaux d’habitations),  à masquer les moyens de paiement par carte
bancaire, et ce, dans le respect des libertés individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de l’Assistante de direction, représentant
l’établissement « Hôtel Briand » sis 156, rue Aristide Briand à Levallois Perret (92300).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection
des images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Hamid
MALET, en sa qualité de Directeur, représentant l’établissement « Hôtel Briand » sis 156, rue
Aristide Briand à Levallois Perret (92300).

                                                                                                         Le Préfet,
                                                                                           Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                        Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                                    Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté CAB/BPS n° 2015.664 du 08 décembre 2015 relatif à l’autorisation d’installer un
système de  vidéoprotection  délivrée  pour  l’établissement  « Hôtel  Kyriad »  sis  1,  rue
Albert Camus à COLOMBES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Maud  CECCHY,  en  sa  qualité  de  Directrice,
représentant l’établissement « Hôtel Kyriad » sis 1, rue Albert Camus à Colombes (92700), en
vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  pour  un  total  de  1
caméra intérieure et 6 caméras extérieures ;
Vu l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection  en sa séance  du 5
octobre 2015, en présence du référent sûreté ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément aux textes applicables
en matière d’exploitation de système de vidéoprotection concernant les voies publiques ou les
espaces ouverts au public ;
Sur proposition du Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Madame  Maud  CECCHY,  en  sa  qualité  de  Directrice,  représentant
l’établissement « Hôtel Kyriad » est autorisée à installer, à l’adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection pour un total de 1 caméra intérieure et 6 caméras extérieures,  dans les
conditions fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0356.
Le système considéré répond aux finalités prévues par les textes en vigueur :
Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie -préventions risques
naturels  ou  technologiques,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, braquages. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Les caméras situées dans les espaces ouverts au public, au niveau de l’accueil, du parking
extérieur, du quai de livraison et de l’escalier de secours, devront être dotées de masquages
dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner  le  domaine  public  (voies  de  circulation,  rues,
trottoirs, jardins publics…), les lieux privatifs (locaux professionnels, locaux d’habitations), à
masquer  les  moyens  de  paiement  par  carte  bancaire,  et  ce,  dans  le  respect  des  libertés
individuelles.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement précité, par une signalétique
appropriée :
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De  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne  responsable,
notamment pour l’exercice du droit d'accès aux images et aux enregistrements.
L’affichette mentionnera les références du code de la sécurité intérieure susvisé, ainsi que les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  la  Directrice,  représentant
l’établissement « Hôtel Kyriad » sis 1, rue Albert Camus à Colombes (92700).

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15
jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
sur la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être  strictement  interdit  à  toute  personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du
code de la sécurité intérieure susvisé.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

ARTICLE 9 : Le demandeur garantit le respect du droit des tiers et des libertés individuelles
par, le cas échéant, la mise en place de système de masquage(s) dynamique(s), et s’assure de
son efficacité.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE  11 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Hauts-de-Seine.
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ARTICLE  12 :  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra alors
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine est
chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire  sera adressé à Madame Maud
CECCHY, en sa qualité de Directrice, représentant l’établissement « Hôtel Kyriad » sis 1, rue
Albert Camus à Colombes (92700).

                                                                                                    Le Préfet,
                                                                                  Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Le Sous-Préfet, Directrice de Cabinet
                                                                                            Valérie HATSCH

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants
peuvent être introduits :
un recours gracieux, auprès de M. le Préfet des Hauts-de-Seine - Cabinet du Préfet - 167/177
avenue Joliot-Curie - 92013 Nanterre CEDEX.
un recours hiérarchique, auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques
et  des  Affaires  Juridiques  -  Sous  direction  des  Libertés  Publiques  et  de  la  Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris CEDEX 08.
un recours contentieux, devant le tribunal Administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard
de l’Hautil – BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise CEDEX.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
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